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1 - LES OBJECTIFS DE LĖELABORATION DU PLU 

Ʒ Historique des documents dĖurbanisme 

Le Conseil Municipal a approuvé un Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune d'Arradon par délibérations en date des 16 janvier 2006 et 27 mars 2006. 
Plusieurs recours ont été formés à l'encontre de celles-ci et le Tribunal Administratif de Rennes, par jugement en date du 20 décembre 2007, a annulé la 
délibération n°39 du 27 mars 2006 portant approbation du PLU de la commune. 

Plusieurs motifs ont amené le Tribunal à statuer en ce sens : 

ē un motif de forme ayant trait à l'irrégularité de la convocation des conseillers municipaux lors de la séance du 27 mars 2006, justifiant à lui seul 

l'annulation totale du document d'urbanisme, 

ē des motifs de fond affectant ponctuellement le document d'urbanisme : 

Á l'illégalité de l'interdiction de la reconstruction après sinistre, 

Á l'illégalité de la disposition de l'article 2 du règlement de la zone NDs relative à l'interdiction de conforter les constructions existantes, 

Á l'illégalité de certaines zones Uia et AUi au regard de la loi "littoral" et notamment des dispositions de l'article L.146-4-I du code de l'urbanisme, 

Á l'illégalité de certaines zones Nr en ce qu'elles constituaient de nombreux et petits îlots dérogatoires, 

Á l'illégalité du classement des parcelles cadastrées section ZI numéros 1030 et 950, entaché d'erreur manifeste d'appréciation, ainsi que de la création 

d'un emplacement réservé à Pen Er Men. 

Suite à cette annulation, il a été décidé : 

ē d'une part, de procéder immédiatement à une nouvelle approbation du PLU après avoir corrigé le vice de forme ayant justifié à lui seul l'annulation 

totale du PLU, 

ē d'autre part, à l'occasion de cette nouvelle approbation, de procéder à la "correction" des illégalités de fond ne conduisant pas à une modification 

substantielle du PLU et qui pouvaient donc, juridiquement, être corrigés sans recommencer toute une nouvelle procédure de révision du PLU, 

ē enfin, de procéder à la correction des illégalités de fond conduisant à une modification substantielle du PLU dans le cadre d'une nouvelle procédure de 

révision du PLU à prescrire. 

 

C'est dans ces conditions que le Conseil municipal a approuvé le PLU, par délibération du 10 janvier 2008. 

Plusieurs recours ont de nouveau été formés auprès du Tribunal Administratif de Rennes, aux fins d'annulation de cette délibération du 10 janvier 2008. 

Parallèlement à l'instruction de ces recours, le Maire a proposé au Conseil Municipal, lors de la séance du 23 février 2009, de prescrire la révision du Plan 
Local d'Urbanisme notamment en vue de prendre en compte les autres remarques du juge et corriger des petites erreurs apparues postérieurement à 
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l'approbation du PLU (délibération n°16 du 23 février 2009). Néanmoins le Tribunal Administratif de Rennes, par un jugement en date du 31 août 2010, a de 
nouveau annulé le Plan Local d'Urbanisme de la commune, considérant que la délibération du 10 janvier 2008 a eu pour effet d'approuver un document qui 
reste affecté par certaines illégalités déjà sanctionnées par le Tribunal et que, par conséquent, la méconnaissance de l'autorité de la chose jugée justifie 
l'annulation totale du PLU approuvé au début de l'année 2008. 

Depuis le 02 septembre 2010, date de notification du jugement, la commune applique le document d'urbanisme immédiatement antérieur, à savoir le Plan 
d'Occupation des Sols, conformément à l'article L121-8 du Code de l'urbanisme. Cependant certaines dispositions seront écartées car elles sont devenues 
illégales au regard des évolutions législatives et règlementaires en la matière, et en particulier de la loi littoral et de la jurisprudence en découlant. 

Suite à l'annulation du PLU, la délibération n°16 du 23 février 2009 prescrivant la révision du PLU a été revue afin de lancer une révision du Plan 
d'Occupation des Sols, valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme. Cette révision de POS a fait lĖobjet dĖune nouvelle délibération datant du 30 novembre 
2010. 

 

Ʒ Objectif de la révision du POS valant élaboration de PLU 

La délibération prescrivant lĖélaboration du PLU fixe les objectifs suivants (article 3 de la délibération) : 

 
ē « Mise en conformité du document d'urbanisme.  

Il s'agit d'assurer une conformité avec l'ensemble des documents existants en la matière, notamment : 

Á le Schéma de Mise en Valeur de la Mer ( SMVM ) 

Á le Schéma de Cohérence Territoriale ( SCOT ) 

Á le Programme Local de l'Habitat ( PLH ) 

Le Plan Local d'Urbanisme sera également mis en cohérence avec les documents qui entreraient en vigueur avant son approbation tels que, par exemple: 
Á Le Plan de Déplacements Urbains ( PDU ) 

Á La Charte du Parc Naturel Régional ( PNR ) 

Cette révision sera l'occasion dĖintégrer l'ensemble des dispositions législatives en vigueur et notamment la prise en compte de la loi littoral et de la loi 
Engagement National pour l'Environnement. Enfin il conviendra de prendre en compte les remarques formulées par le juge administratif. 

 
ē Développement durable 

Le PLU doit être la traduction territoriale de lĖagenda 21 de la commune. 
 
ē Démographie 
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LĖévolution de la population de la commune doit être prise en compte en recherchant les moyens dĖun rééquilibrage générationnel permettant notamment de 
conserver une population de jeunes, en particulier dĖâge scolaire. 
 
ƺ Logement. LĖorientation en matière démographique conduit à : 

Á maintenir un certain niveau dĖoffre pour peser sur les prix de lĖimmobilier tout en sachant que la consommation dĖespace agricole pour lĖurbanisation 

doit rester limitée. 

Á Assurer un parcours résidentiel complet sur la commune. 

Á Favoriser les solutions immobilières pouvant garantir durablement une offre pour les familles jeunes, notamment le logement social pour assurer la 

mixité sociale sur la commune et respecter ainsi les obligations de la loi SRU. Le locatif privé peut aussi contribuer à apporter une réponse à lĖaccueil 

des jeunes familles. 

Á Développer la mixité générationnelle. Ceci passe par un complément de logements et de services dédiés aux personnes âgées 

Á Il convient enfin de traiter la question de lĖaccueil des gens du voyage. 

 
ƺ Activités économiques 

La commune a pour vocation d'accueillir des activités relevant prioritairement de lĖartisanat et des services. 
 
ƺ Commerce 

La commune doit se donner tous les moyens de conforter le commerce en centre bourg en sĖefforçant dans la mesure des possibilités, de jouer le  
développement quantitatif et la synergie par la complémentarité. Il convient de limiter les autres sites et équipements commerciaux. 
 
ƺ Espaces naturels, patrimoine et environnement 

Il apparaît indispensable dĖassurer la protection du site du golfe, le patrimoine bâti de qualité, de poursuivre lĖaménagement du chemin côtier, de maintenir la 
coupure verte entre Vannes et Arradon, de conserver le caractère paysager des « pénétrantes », de supprimer lĖaffichage sauvage et de modérer la  
consommation dĖespace agricole. 
 
ƺ Urbanisation 

Ce sujet est déjà abordé de façon transversale dans les autres thèmes. Un objectif complémentaire est de permettre dans le périmètre des zones déjà 
urbanisées une densification raisonnée en s'appuyant notamment sur les préconisations des études sur le Centre Bourg et le Moustoir. 
 
ƺ Agriculture 
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LĖambition est dĖétablir les conditions favorables au maintien de lĖagriculture en particulier proche du littoral, au développement de lĖagriculture bio, du 
maraîchage, au maintien et à la reconstitution des talus. 
Concernant ce thème et celui du service aux habitants, lĖobjectif est de permettre la réalisation de vergers et jardins familiaux. 
 
ƺ Équipements publics 

Il s'agira de prendre en compte l'amélioration des équipements sportifs, leur éventuel déplacement, et la réalisation d'espaces dédiés aux enfants. 
 
ƺ Déplacements 

Une approche des déplacements à lĖéchelle communale est à mettre au point en complément du PDU communautaire. 
Le réseau de chemins piétonniers, de piste cyclables est à compléter et à mieux faire connaître. 
Le covoiturage et l'accès aux transports en commun doivent être favorisés. 
La question de lĖaccessibilité des abords de la pointe ainsi que celle du stationnement estival en amont du littoral sont à traiter. 
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2 - LA SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
 
Arradon se situe sur le littoral du Golfe du Morbihan, à 5 km de 
Vannes et 10 km dĖAuray par la RD 101. 

La commune est frontalière de Vannes, Ploeren et Baden. 

Sa superficie est de 1 841 hectares dont les petites îles dĖIrus et des 
Logoden.  

Elle compte 5378 habitants en 2010 selon lĖINSEE. 
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3 - LA SITUATION INSTITUTIONNELLE 

Arradon fait partie des structures administratives suivantes : 

Á  Le pays de Vannes 

Á  Le canton de Vannes Ouest 

Á  La Communauté dĖagglomération du Pays de Vannes - Vannes Agglo Golfe du Morbihan. 
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Vannes Agglo regroupe 24 communes sur une superficie de 521 km². Elle comptait 132 660 habitants en 2009 (INSEE). 
Vannes agglo exerce les compétences suivantes : 
 
Compétences obligatoires 
¶ Développement économique 

¶ Aménagement de lĖespace communautaire 

¶ Equilibre social de lĖhabitat sur le territoire communautaire 

¶ Politique de la ville dans la communauté 
 

 Compétences optionnelles 
¶ Voirie 

¶ Protection et mise en valeur de lĖenvironnement et du cadre de vie 

¶ Construction, aménagement, entretien et gestion dĖéquipements culturels et sportifs dĖintérêt communautaire.  

¶ Sport 

¶ Culture 

¶ Equipements 

¶ Services 

¶ Soutien 
 

 Compétences facultatives 
Conception et mise en āuvre de projets visant à enrichir lĖoffre culturelle et artistique de Vannes agglo. Actions sociales, économiques, caritatives, sportives ou 
culturelles menées par les associations dont les missions concernent un public ou une zone géographique supra-communale. 
 
Source : site internet de la communauté de commune 
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 1 - LECADRE REGLEMENTAIRE  

La Directive européenne N°2001.42 du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement pose le 
principe d'une prise en compte en amont de l'environnement par le biais d'une évaluation environnementale des plans et programmes préalablement à leur 
adoption. 

Le plan local dĖurbanisme de la commune dĖArradon fait lĖobjet dĖune évaluation environnementale conformément à lĖarticle L121-10 du code de lĖurbanisme 
qui stipule :  

 « Font également l'objet d'une évaluation environnementaleĜ :  

 Ĝ 

Les plans locaux d'urbanisme :  

a. Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001 / 42 / CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la 
nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être 
réalisés;  

 

Et conformément à lĖarticle L122-4 du code de lĖenvironnement :  

 « Font l'objet d'une évaluation environnementaleĜ. 

 Ĝ 

3° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification pour lesquels, étant donné les incidences qu'ils sont 
susceptibles d'avoir sur des sites, une évaluation des incidences est requise en application de l'article L. 414-4 

 

Le rapport dĖévaluation environnementale présenté ci-dessous présente :  

 

 Partie 1 - Contexte de lĖévaluation environnementale comprenant :  

   1. Cadre réglementaire 

   2. Articulation de lĖévaluation environnementale du PLU avec les autres plans et documents supra-communaux 

   3. Méthodologie  

 

 Partie 2 - Etat initial de lĖenvironnement  
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 Partie 3 - Evaluation des incidences du projet sur lĖenvironnement comprenant :  

   1. Evaluation dĖincidences à lĖéchelle communale 

   2. Evaluation dĖincidence de lĖurbanisation future (zone AU) 

   3. Evaluation dĖincidences Natura 2000 

 

 Partie 4 -   Indicateurs de suivi 

 

 Partie 5 -   Résumé non technique 
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2 - LĖARTICULATION DE LĖEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET DOCUMENTS 
SUPRA-COMMUNAUX 

Le Plan Local dĖUrbanisme (PLU) est le document de planification qui traduit un projet de territoire. Le PLU doit néanmoins être compatible avec les documents 
supra-communaux (SCOT, PNR, Ĝ). Il sĖinscrit dans un cadre juridique complexe et doit respecter les grandes lois nationales. 

 

2.1. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE ē SCOT VANNES AGGLOMERATION 
 

La Communauté dĖAgglomération du Pays de Vannes a prescrit lĖélaboration dĖun Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) qui a été approuvé le 21 
décembre 2006. 

Le SCOT a pour objectif de : 

ƺ Mettre en cohérence et coordonner les politiques menées en matière dĖurbanisme, dĖhabitat, de loisirs, de déplacements et dĖimplantations 

économiques et commerciales; 

ƺ Assurer le développement en prenant en compte les impacts du projet sur lĖenvironnement, en déterminant les espaces et sites à protéger, en réduisant 

les risques et nuisances, etc; 

ƺ Planifier lĖimplantation des équipements majeurs : voiries, équipements techniques, etc. 

 

Son élaboration répond à différents principes fixés par la législation, qui traduisent en matière dĖurbanisme la notion de développement durable, notamment : 

ƺ Le principe dĖéquilibre entre : la maîtrise du développement urbain, le développement de lĖespace rural, la préservation des espaces agricoles et 

forestiers, la protection des espaces naturels et des paysages, 

ƺ Le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale pour : prévoir des capacités de constructions et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction sans discrimination des besoins  présents et futurs, 

ƺ Le principe de respect de lĖenvironnement qui passe par : lĖutilisation économe de lĖespace, la maîtrise des déplacements, la préservation de 

lĖenvironnement, la prévention des risques... 

 

Le SCOT a donc pour objet dĖharmoniser les différentes politiques publiques sur le territoire de la Communauté dĖAgglomération du Pays de Vannes. Le 
SCOT, « document dĖensemble supra communal » définit des orientations et sĖinscrit donc dans un rapport de compatibilité avec les autres documents, ce qui 
ne signifie pas conformité.  

Ci-dessous, se décline les objectifs du Projet dĖAménagement et de Développement Durable (PADD) qui constitue la dernière pièce écrite du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT).  
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Ʒ Les orientations générales de lĖorganisation de lĖespace et de la restructuration des espaces urbanisés 

 

¶ Structurer le territoire 

Á Doter le territoire dĖéquipements et de structures urbaines adéquates : 

Les PLU ménageront autant que de besoins, les espaces nécessaires, tant à lĖinstallation des équipements et services quĖaux besoins liés aux mises aux normes, 
en recherchant toute opportunité spatiale, y compris sous forme de renouvellement urbain.  

 

¶ Adapter le mode de développement urbain aux nouveaux enjeux 

Les orientations suivantes sont à retenir dans les PLU : 

ƺ Privilégier les extensions urbaines autour des centres historiques ; 

ƺ Ne pas favoriser la création de nouveaux hameaux ou villages ex-nihilo pour préserver par ailleurs lĖactivité agricole, en réduisant lĖinstallation de tiers 

auprès des terres exploitées ; 

ƺ Faire en sorte que lĖurbanisation nĖait pas pour effet de créer des linéarités urbaines qui posent des problèmes de sécurité (débouchés de parcelles 

privées sur des voies dont la vocation, la géométrie et le traitement ne correspondent pas à la desserte de parcelles bâties) et dĖefficience des transports 

en commun. 

ƺ Limiter lĖétalement urbain concourt aussi à maîtriser les déplacements urbains et à favoriser les modes de déplacement doux. 

 

¶ Favoriser les opérations de renouvellement urbain 

Dans cette perspective, les PLU seront autorisés à changer la destination des constructions dans les centres bourgs. 

 

¶ Privilégier les réflexions dĖensemble pour plus de qualité 

Compte tenu de lĖétendue des besoins, il nĖest pas souhaitable dĖouvrir toutes les zones à urbaniser avant que les conditions opérationnelles soient remplies 
(équipements nouveauxĜ). Les PLU veilleront dans leur zonage à établir cette hiérarchie dans lĖéchéancier de mise en āuvre (court, moyen et long terme). 
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Ʒ Protection et mise en valeur des espaces, sites naturels, urbains et entrées de ville 

 

¶ Garantir les échanges écologiques « terre - mer » et préserver les écosystèmes terrestres 

Il sera procédé dans les PLU à la délimitation des zones humides repérables à l'échelle cadastrale, en les soustrayant à l'urbanisation. Lorsqu'elle s'exerce dans 
les milieux humides, l'activité agricole doit être adaptée à la sensibilité écologique particulière de ces milieux. Il est rappelé que conformément à la loi leur 
comblement est interdit.  

 

ƺ Les PLU intégreront dans leurs zones naturelles : 

ƺ les divers zonages réglementaires identifiés (Natura 2000, Convention Ramsar, ZICO, RN, APPBĜ..) 

ƺ les zonages descriptifs de biodiversité (ZNIEFF) 

ƺ les inventaires complémentaires disponibles (espèces et habitats) 

ƺ les fonds de vallées associés à la présence d'un cours d'eau, 

 

L'ensemble de ces inventaires permettra d'identifier les corridors écologiques à l'échelle des PLU en veillant à assurer la continuité avec les communes voisines 
et les grands corridors définis par le SCOT. 

 

¶ Maintenir les coupures vertes et la Ętrame verteę de lĖagglomération 

Les PLU devront assurer le maintien des coupures dĖurbanisation, par des mesures garantissant les continuités sur le long terme en veillant à la cohérence avec 
les communes adjacentes concernées par les mêmes liaisons naturelles et paysagères. D'une manière générale, ces coupures d'urbanisation ne doivent pas 
être interrompues par l'urbanisation, à l'exception des infrastructures de transport, de réseaux et équipements d'intérêt public, à condition que soient définis des 
mécanismes de compensation.  

 

Les PLU, tout en prenant en compte les nécessités de service public ou d'intérêt collectif, garantiront pour la « trame verte dĖagglomération » (espaces agricoles 
périurbains, naturels, de bois ou espaces verts publics ludiques ou sportifs) le maintien d'une trame naturelle et ainsi permettront une liaison avec les grands 
corridors. 

 

¶ Maintenir le taux de boisements du territoire 

Du fait de la valeur paysagère des boisements et afin de maintenir lĖécosystème de ces derniers, les PLU veilleront à identifier et préserver tant les grands 
massifs boisés et propriétés domaniales soumis au régime forestier que les haies bocagères et boisements les plus significatifs. 

¶ Maîtriser les écoulements 
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Les PLU assureront lĖinventaire et la caractérisation des zones humides, avec appréciation de leur rôle fonctionnel et leur préservation intégrale dans le 
territoire agricole, comme « tampon » vis à vis des pollutions diffuses. 

 

¶ Préserver les paysages littoraux 

ƺ Les communes identifieront dans leur PLU, les espaces remarquables à préserver, les coupures d'urbanisation, et garantiront l'urbanisation limitée dans 

les espaces proches du rivage, la non-constructibilité dans la bande des 100 mètres à partir du rivage, en dehors des espaces urbanisés 

ƺ Ceux-ci devront être définis dans les PLU selon une approche multicritère considérant à la fois, la distance par rapport au rivage de la mer, le caractère 

urbanisé ou non des espaces séparant les terrains de la mer, l'existence d'une covisibilité entre les secteurs concernés et la mer, l'existence d'une 

coupure physiqueĜ 

 

¶ Préserver lĖidentité de lĖurbanisation traditionnelle 

Une meilleure connaissance du patrimoine passe par son inventaire afin dĖenvisager la protection du patrimoine bâti, ancien, notamment grâce au PLU. 

 

Ʒ Les objectifs relatifs à la prévention des risques 

 

¶ Les nuisances sonores 

ƺ Les PLU devront, dans la mesure du possible, faire en sorte que les sources de bruit (zones dĖactivités et infrastructures nouvelles) soient éloignées des 

zones dĖhabitation ou de loisirs, ou encore que des espaces tampons soient éventuellement créés. A défaut, les PLU devront conformément à la 

réglementation identifier les mesures de traitement acoustique des bâtiments concernés ; 

ƺ Les PLU devront également tenir compte des lignes de transports collectifs dans le développement de lĖurbanisation ; 

 

¶ Prévention et lutte contre les inondations 

D'une manière générale, et sur l'ensemble des bassins versants, le SCOT recommande aux communes d'intégrer au PLU les conséquences hydrauliques de 
l'urbanisation au regard de la capacité des réseaux existants et des dispositions relatives à la loi sur l'eau. 

 

 

¶ Prévention des risques sismiques 
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Les travaux engagés par lĖEtat dans le cadre dĖun programme national de prévention du risque sismique sur les six prochaines années a permis dĖélaborer une 
nouvelle carte dĖaléa sismique qi place le Morbihan en aléa « faible ». Le zonage sismique actuellement en vigueur (décret du 14 mai 1991) place le 
Morbihan en zone 0.  

 

Ʒ Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers 

 

¶ Conforter les activités primaires 

ƺ Les PLU veilleront à limiter les zones de contact entre les différents usages du littoral, en identifiant au mieux les sites de production conchylicoles et 

dĖhabitat. 

ƺ Compte tenu des dispositions de la loi « Littoral » vis-à-vis du développement des sites de production, le maintien de lĖactivité conchylicole nécessite 

dĖoptimiser les zones de cultures marines et de rechercher, dans les PLU, des espaces à terre, permettant le regroupement et lĖintégration paysagère des 

nouveaux sites économiques. 

¶ Donner une lisibilité au monde agricole 

Les agriculteurs ont besoin de garanties et de lisibilité sur le long terme pour sĖengager dans des processus de production économique et poursuivre leur 
modernisation. A cet effet, il est impératif dĖidentifier dans les PLU, lĖaffectation à terme des sols et dĖy affirmer la vocation soit agricole, soit urbaine. Il sĖagit 
dĖoffrir une bonne visibilité non seulement au monde agricole, mais également aux communes dans la programmation de leur développement. 

 

¶ Prendre acte du rôle de lĖexploitant pour la préservation des paysages et des espaces naturels 

En prenant acte du rôle de lĖexploitant dans lĖentretien et la préservation des espaces naturels, les PLU pourront identifier les secteurs agricoles non 
économiquement viables (zones humides, fonds de vallées, landes, haies bocagères, espaces naturels proches du rivage) et rechercher des solutions de 
gestion avec les partenaires institutionnels dans le cadre de la loi sur le développement des territoires ruraux. 

 

Ʒ Les objectifs relatifs à la cohérence entre lĖurbanisation et la création de dessertes en transports collectifs 

 

¶ Lier développement urbain et transports en commun 

Les PLU doivent intégrer le maillage des cheminements doux. 

 

Ʒ Les objectifs relatifs à lĖéquipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités économiques 
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¶ Favoriser une offre commerciale équilibrée 

Permettre un repositionnement concurrentiel du centre-ville de Vannes. 

 

¶ Maîtriser et organiser le développement des zones commerciales périphériques 

Le SCOT préconise dĖintégrer, dans lĖemprise actuelle prévue aux PLU, la prise en compte des problématiques de mutation et de développement du pôle 
Ouest sur le long terme, par la mise en āuvre dĖune étude de développement économique et commercial. 

 

¶ Personnaliser le développement touristique 

Les PLU devront veiller à ce que la création de nouveaux hébergements soit possible, notamment les changements de destinations des bâtiments agricoles 
dĖintérêt patrimonial. Ils veilleront également à aboutir à un maillage des sentiers de randonnée équestre et pédestre. 
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2.2. LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE (SCHEMA DIRECTEUR DĖAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX  
 

Le SDAGE a été institué par la Loi sur l'eau de 1992. Il établit les orientations de la gestion de l'eau dans le bassin Loire-Bretagne. Le nouveau SDAGE du 
basin Loire-Bretagne à été approuvé le 18 novembre 2009, il intègre les obligations définies par la directive cadre sur l'eau (DCE) ainsi que les orientations du 
Grenelle de lĖenvironnement pour un bon état des eaux dĖici 2015. Il lui a été annexé un programme de mesures, afin de permettre la réalisation des objectifs 
de la DCE. 

 

Ce document définit les orientations fondamentales dĖune gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux. Le 
SDAGE se décline en quinze grandes orientations regroupées en quatre rubriques :  

ƺ La qualité de lĖeau et des écosystèmes aquatiques 

ƺ Un patrimoine remarquable à préserver 

ƺ Crues et inondations 

ƺ Gérer collectivement un bien commun 

 

Les objectifs définis pour le bassin Loire-Bretagne sont les suivantes : 

 

¶ La qualité de lĖeau et des écosystèmes aquatiques : 

ƺ Repenser les aménagements des cours dĖeau afin de restaurer lĖéquilibre 

ƺ Préservation et entretien afin dĖéviter la divagation du bétail et respecter les dynamiques du  transport solide, gestion des végétaux envahissant, et 

restauration de la végétation des bergesĜ 

ƺ Réduire la pollution par les nitrates 

ƺ Réduire la pression azotée en traitant les déjections, implanter des cultures intermédiaires en période de risque, favoriser les systèmes fourragers 

économes en intrantsĜ 

ƺ Réduire la pollution organique, le phosphore et lĖeutrophisation 

ƺ Mise en place de haies, curage de plans dĖeau, installation dĖun traitement spécifique du phosphore dans les stations dĖépurationĜ 

ƺ Maîtriser la pollution par les pesticides 

ƺ Réalisation de plan de désherbage communal, développer lĖutilisation de techniques alternatives aux traitements chimiquesĜ 

ƺ Maitriser la pollution due aux substances dangereuses 

ƺ Protéger la santé en protégeant lĖenvironnement 

ƺ Maîtriser les prélèvements dĖeau 
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¶ Un patrimoine remarquable à préserver 

ƺ Préserver les zones humides et la biodiversité 

ƺ Faire des inventaires, restauré les zones dégradées, entretenir les zones humides Ĝ 

ƺ Le SDAGE impose la prise en compte des zones humides dans les SCOT ainsi que les PLU. 

ƺ Ré-ouvrir les rivières aux poissons migrateurs 

ƺ Préserver le littoral 

ƺ Préserver les têtes de bassin versant 

ƺ  

¶ Crues et inondations 

ƺ Réduire le risque dĖinondations par les cours dĖeau 

 

¶ Gérer collectivement un bien commun 

ƺ Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

ƺ Les outils dĖurbanisme (SCOT, PLUĜ) et de gestion foncière (SaferĜ) sont des relais indispensables pour intégrer la gestion de lĖeau dans 

lĖaménagement du territoire. 

ƺ Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

ƺ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges  
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2.3. LE PROJET DU PARC NATUREL REGIONAL DU GOLFE DU MORBIHAN 
 

Un Parc Naturel Régional est un territoire habité, reconnu au niveau national pour sa forte valeur patrimoniale et paysagère, qui s'organise autour d'un projet 
concerté de développement durable. Le territoire du projet de Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan sĖétend sur 75 000 hectares terrestres, autour dĖun 
espace maritime  de 17 000 hectares constitué par le Golfe du Morbihan. 

 

En 1996, le Conseil général du Morbihan a émis à lĖunanimité un vāu pour la mise à lĖétude dĖun Parc Naturel Régional pour le Golfe. En janvier 1999, le 
Conseil régional de Bretagne a délibéré et engagé la procédure relative à la création dĖun Parc Naturel Régional pour le Golfe du Morbihan. Suite à une 
phase dĖélaboration et puis de consultation, le projet de Parc Naturel Régional a subi une phase dĖarrêt mais son élaboration est aujourdĖhui relancée.     

 

ƺ  
Carte du territoire du PNR du Golfe du Morbihan 
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Un parc Naturel Régional est formalisé par la réalisation dĖune Charte.  La charte est un contrat qui détermine pour douze ans les orientations et actions de 
protection, de mise en valeur et de développement pour le territoire. Elle exprime la volonté des acteurs de travailler ensemble dans un objectif dĖéquilibre 
entre lĖéconomique, le social,  lĖenvironnement et lĖespace, traduit par la notion de développement durable. Pour y parvenir, ses signataires se donnent trois 
axes de travail, permettant dĖintégrer les missions auxquelles doivent répondre les Parcs Naturels Régionaux. Ces trois axes dĖintervention, se déclinent en huit 
orientations et 43 articles.  

 

Les textes législatifs (Code de lĖenvironnement) précisent par ailleurs que les documents dĖurbanisme élaborés par les collectivités locales, SCOT et PLU, 
doivent être compatibles avec les orientations et les mesures de la Charte présentées dans le rapport et le Plan de Parc..  

 

La charte du Projet de Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan réalisée entre 2000-2011, nĖa pas fait lĖobjet dĖune validation. Ces principales 
orientations rappelées ci-dessous nĖont par conséquent par de valeurs réglementaires à lĖheure actuelle et  sont susceptibles dĖévoluer.  

 

AXE 1 :    

¶ Faire des patrimoines un atout pour le ĘGolfe du Morbihanę 

Orientation 1 : Préserver, sauvegarder et améliorer la biodiversité du ĘGolfe du Morbihanę 

Le PLU doit :  

¶ Intégrer les Espaces Naturels Sensibles (ENS) du département dans un zonage approprié. 

¶ Prendre en compte avec la meilleure attention possible les trames verte et bleue et les corridors écologiques  

¶ Préserver le maillage bocager, sous la forme dĖun classement en Espace Boisé Classé ou en espace protégé au titre de la loi « Paysage ». 

¶ Inscrire lĖensemble des zones humides et fonds de vallées, dans un zonage naturel ou agricole naturel. 

¶ Préserver les milieux de boisements du territoire  

 

Orientation 2 : Préserver lĖEau, patrimoine universel 

Le PLU doit prendre en compte la notion de bassin versant dans les différentes réflexions communales ou intercommunales. Il contribue à faire connaître les 
limites des différents bassins versants et sous-bassins versants par la publication de cartographies, mises à la disposition des collectivités. 

 

Les communes sĖengagent à traduire les exigences du Parc en matière de gestion des eaux pluviales dans les documents dĖurbanisme, à travers plusieurs 
indicateurs, par exemple : 

¶ le coefficient dĖimperméabilisation des parcelles privées (article 4 des règlements de PLU), 
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¶ le maintien dĖun pourcentage dĖespaces verts sur les parcelles privées (article 13 des règlements de PLU), 

¶ la limitation des rejets dans le réseau collecteur (article 4 des règlements de PLU). 

 

Orientation 3 : Valoriser la qualité des paysages du ĘGolfe du Morbihanę 

Les dispositions réglementaires existantes sur le territoire assurent la pérennité des éléments majeurs des structures paysagères du territoire, notamment pour le 
Golfe. Dans les espaces de Ępaysages emblématiquesę, les communes sĖengagent, dans le cadre de nouvelles opérations dĖaménagement, à sĖinscrire dans 
une démarche dĖurbanisation maîtrisée, accompagnée dĖune réflexion fine sur les franges urbaines et leur intégration dans le paysage. 

 

Le PLU prévoit de protéger certain bois en les classant en Espace Boisé Classé ou au titre du L123-1-5-7°. Des éléments du petit patrimoine de la commune 
sont également à préserver ainsi que des arbres considérés comme remarquables, au titre de la loi paysage.  

 

Orientation 4 : Contribuer à la préservation et à la valorisation du patrimoine culturel du ĘGolfe du Morbihanę 

Il est nécessaire dĖaffirmer lĖidentité du territoire pour que le patrimoine vive et évolue en constituant le patrimoine de demain. Il sĖagit de placer les valeurs 
patrimoniales au cāur du développement afin dĖaméliorer la connaissance du patrimoine culturel sur le territoire, le préserver et le valoriser en réaffirmant 
lĖidentité du territoire et enfin dĖaccompagner et coordonner les initiatives locales. 

 

La commune dĖArradon prévoit de mettre en āuvre les préconisations de préservation des patrimoines dans les documents dĖurbanisme et dans les projets 
dĖaménagement. 

 

AXE 2 : 

¶ Assurer pour le ĘGolfe du Morbihanę un développement durable et solidaire 

Orientation 5 : Assurer un développement et un aménagement durables du ĘGolfe du Morbihanę 

Afin de répondre à cette orientation : 

¶ Le PLU doit préserver les coupures dĖurbanisation et restaurer et requalifier les continuités naturelles qui viennent au cāur de lĖagglomération 
dĖArradon. 

¶ La commune doit intégrer la dimension énergétique et climatique dans le PLU afin dĖatteindre lĖobjectif de « facteur 4 » qui consiste à diviser par 4 les 
GES émis dans lĖatmosphère dĖici 2050. 

 

 



PLU - RAPPORT DE PRESENTATION ï PARTIE 1 : ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT                             COMMUNE DôARRADON 

Document approuvé le 09/12/2013 ï Modification n°1 du 2 mai 2017                                                                                                                                                                                                                - 30 - 

Orientation 6 : Assurer une gestion économe de lĖespace 

Le développement rapide de lĖurbanisation des dernières décennies, qui menace désormais lĖéquilibre fragile du territoire, contraint de maîtriser lĖétalement 
urbain, notamment par la préparation de documents dĖurbanisme économe de lĖespace et par la maîtrise de lĖévolution spatiale des villes.   

 

Les mesures imposées par la charte prévoient donc : 

¶ DĖorganiser des zones dĖactivités selon des formes urbaines favorables au resserrement du tissu urbain : 

Le PLU doit utiliser prioritairement les espaces disponibles à lĖintérieur de lĖenveloppe des zones dĖactivité existantes. En revanche, le PLU ne doit envisager 
dĖextensions et de créations que si lĖurbanisation nĖy trouve pas de place suffisante. Le règlement du PLU autorisant lĖévolution du tissu existant, doit proposer 
des mesures de préservation et de mise en valeur du patrimoine. Le règlement peut ainsi formuler des préconisations permettant dĖarticuler bâti neuf et ancien, 
en travaillant sur des hauteurs, des formes dĖimplantation, des rythmes de façadesĜ 

 

¶ Intégrer le principe de mixité sociale : 

Le cadre réglementaire du PLU doit permettre de promouvoir les formes évolutives dĖurbanisation afin dĖadapter lĖoffre de logement à lĖévolution sociale. 

 

¶ Tenir un objectif de maîtrise spatiale pour lĖurbanisation future : 

Le PLU doit mettre en āuvre une gestion économe de lĖespace, favoriser des opérations dĖaménagement plus denses et associer le Parc le plus en amont 
possible des projets. 

 

¶ Intégrer les problématiques de la mixité urbaine : 

Le PLU peut délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation dĖun programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à 
des catégories de logements locatifs. 

 

 

Parmi ces mesures, la commune dĖArradon sĖengage donc à : 

¶ Tenir un objectif de maîtrise spatiale pour lĖurbanisation future 

¶ Intégrer les problématiques de la mixité urbaine 

 

 

AXE 3 : 
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¶ Mettre lĖhomme au cāur du projet de territoire ĘGOLFE DU MORBIHANę 

Orientation 7 : Promouvoir un développement économique respectueux des équilibres 

Les communes sĖengagent à :  

¶ Faciliter le maintien des structures et de lĖactivité agricole : 

Le PLU doit veiller à préserver la diversité de milieux et dĖactivités, et respecter les orientations de la Charte Agriculture et Urbanisme. 

¶ Inscrire un zonage approprié dans le PLU afin dĖassurer le maintien du tissu hôtelier au cāur des bourgs et des villes. 
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2.4. LE SCHEMA DE MISE EN VALEUR DE LA MER  
 

 Le Schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) du Golfe du Morbihan a été lancé dès 2000 et approuvé en février 2006. Il précise à quelle activité 
principale sont affectés les espaces maritimes et littoraux, les prescriptions qui y sont associées et les conséquences pour les autres activités. Il permet, d'une 
part de réunir toutes les personnes et structures ayant une activité socio-économique dans le Golfe du Morbihan, d'autre part d'aboutir à un outil 
d'aménagement du territoire consensuel et concret. Ce SMVM est actuellement le moteur principal d'une action concertée prenant à la fois en compte les 
besoins des usagers et la préservation d'un environnement de qualité dans tout le territoire du Golfe du Morbihan. Les plans locaux dĖurbanisme (PLU) doivent 
être compatibles avec le SMVM. 

 

Ʒ Préserver les richesses des écosystèmes 

 

LĖenjeu du SMVM est de favoriser lĖéquilibre entre les activités humaines et la préservation des milieux naturels et des populations dĖespèces sauvages. 
Différentes actions peuvent être mises en place telles que :  

 

¶ Conserver les habitats naturels : 

Dans le Golfe du Morbihan, ces objectifs rejoignent ceux liés à la conservation des oiseaux sauvages (zones de protection spéciale), à la conservation des 
habitats naturels (sites ĘNaturaę 2000). Certains espaces bénéficient déjà de protections : espaces littoraux remarquables, réserve naturelle, arrêtés de 
protection de biotope. DĖautres espaces dĖintérêt communautaire sont identifiés et les enjeux attachés à leur protection sont précisés. 

 

Le PLU doit identifier et protéger les habitats naturels par un zonage approprié par exemple NDs.  

 

La non-intervention est généralement recommandée pour la conservation des prés-salés. Des interventions localisées de contrôle dĖespèces invasives (spartine 
anglaise) peuvent être entreprises en cas de menace avérée sur les espèces végétales dĖintérêt patrimonial. Une réflexion sur les Pradiques de pâturage des 
prés-salés doit être poursuivie en concertation avec les acteurs du territoire concerné dans le cadre de Natura 2000. 

 

¶ Préserver les espèces faunistiques et floristiques remarquables : 

Le PLU doit protéger lĖensemble des stations connues, au titre de lĖarticle L123-1-5-7° du code de lĖurbanisme, qui abrite la présence dĖespèces animales 
et/ou végétales protégées, par des zonages adaptés et une limitation de la constructibilité. 
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¶  Préserver ou restaurer les fonctions écologiques du territoire 

Afin de garantir la pérennité des ensembles fonctionnels du territoire, le PLU préserve les coupures dĖurbanisation et défini les grandes zones naturelles et 
agricoles du territoire. 

 

Ʒ Contenir lĖurbanisation et préserver les paysages 

 

LĖorganisation spatiale des communes est encadrée et, pour la plupart, leurs documents dĖurbanisme ont été mis en conformité avec la Loi Littoral : 
identification des espaces remarquables à préserver, délimitation des coupures dĖurbanisation, urbanisation limitée dans les espaces proches du rivage, non-
constructibilité dans la bande des 100 mètres à partir du rivage, en dehors des espaces urbanisés. 

 

¶ Décliner les modalités dĖapplication spatiale des lois dĖurbanisme : 

Afin de contenir lĖétalement urbain et réduire la fragmentation des espaces naturels, le PLU organise le développement du centre urbain et des villages de la 
commune dĖArradon, selon des formes urbaines favorables au resserrement du tissu urbain. 

 

Le PLU doit délimiter des secteurs prévus aux campings (article L146-5 de la loi littoral). Pour les créations de nouveaux terrains de camping, le PLU doit 
conditionner leur implantation au respect de règles dĖinsertion paysagère. 

 

Le PLU peut rendre possible lĖaménagement dans le volume existant, des constructions à usage dĖhabitation ainsi que le changement de destination des 
bâtiments présentant un intérêt architectural, historique ou patrimonial, sous réserve dĖune parfaite intégration et mise en valeur des bâtiments et des abords. 
Le PLU pourra ne pas interdire la reconstruction après sinistre à condition que la construction soit à lĖidentique. 

Les espaces proches du rivage sont définis dans le PLU selon une approche multicritère considérant la topographie, la structure bocagère, le système de la 
végétation, la situation insulaire, voire péninsulaire, et les facteurs dĖappréciation de la co-visibilité avec la mer, la distance au rivage, et les caractéristiques de 
lĖurbanisation (décision du Conseil dĖEtat en 2004, Arrêt Guérande).  En outre, le PLU doit confirmer la vocation exclusive dĖaccueil dĖactivités exigeant la 
proximité immédiate de lĖeau pour les zones occupées actuellement par de telles activités : ostréiculture, chantiers navals, activités portuaires.  

 

Le PLU doit prévoir des espaces naturels présentant le caractère de coupures dĖurbanisation dont la préservation sera assurée selon les prescriptions suivantes : 

¶ Une extension limitée de lĖurbanisation est admise à condition que les fonctionnalités urbaines, paysagères et écologiques ne soient pas altérées. 

¶ Le maintien des espaces agricoles, comme potentialité de développement dĖune agriculture littorale, nĖautorise le changement de destination des 
bâtiments agricoles que dans le respect de lĖintérêt public et/ou patrimonial. 
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¶ Ces coupures dĖurbanisation contribuent, avec les espaces remarquables, à la constitution dĖun réseau de corridors écologiques, permettant dĖassurer 
les liaisons indispensables au maintien de la biodiversité entre le plan dĖeau et les espaces terrestres. 

¶ Les travaux dĖaménagement dĖinfrastructures et ainsi que ceux connexes aux aménagements fonciers doivent veiller à maintenir les corridors 
écologiques. 

 

¶ Garantir lĖattrait des paysages : 

Le PLU identifie les cônes de vue ainsi que les percées visuelles accessibles à partir des voies et des espaces publics. Il identifie également les paysages 
dégageant des vues sur le Golfe du Morbihan.  

 

Le PLU identifie les haies et bosquets à préserver, les alignements dĖarbres à replanter, en corrélation avec le maintien de corridors écologiques ainsi que les 
haies définies comme moyen dĖintégration des espaces et des équipements publics (parking, zones dĖactivités, voies dĖentrée de villes, bourgs et villages). 
Cette disposition ne fait pas obstacle aux coupes et abattages des arbres rendus nécessaires pour la sécurité publique. 
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2.5. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS  
 

 Un Plan de Déplacements Urbains (PDU) définit les principes de lĖorganisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du 
stationnement, dans le périmètre des transports urbains (PTU) pendant une période de 10 ans. Le PDU à été approuvé par le conseil communautaire de 
Vannes Agglo le 17 février 2012.  

 

Dans le cas de la Communauté dĖAgglomération du Pays de Vannes, le Périmètre des Transports Urbains est identique à celui de la Communauté 
dĖAgglomération et comprend donc 24 communes. Il sĖarticule autour de 10  grandes actions qui se déclinent en 40 mesures, et sĖétend sur la période 2011-
2020.  

 

La Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Vannes 
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Le rapport entre le PDU d'une part et le PLU, d'autre part, se base sur une notion de compatibilité qui exige que les dispositions dĖun document ne fassent pas 
obstacle à lĖapplication des dispositions du document avec lequel il doit être compatible et ne comportent pas de différences substantielles de nature à 
remettre en question les orientations et les équipements de ce document. Ci- dessous, sont présentées les actions et mesures du PDU en lien avec le PLU.  

 

¶ Mieux articuler urbanisme et déplacements 

Généraliser les études de déplacements dans les projets dĖurbanisme 

Le PDU préconise la réalisation dĖétudes de déplacements dans le cadre des projets dĖurbanisme des différentes communes de Vannes agglo (dont Arradon). 
Les projets concernés sont les projets dĖhabitat supérieurs à 100 logements, les commerces, pôles dĖemplois, zones dĖactivitésĜ supérieurs à 1 ha et les 
projets dĖintérêt communautaire.  

 

Planifier une urbanisation économe en déplacements automobiles 

¶ Les PLU doivent mette en āuvre un certain nombre de préconisations telles que la démarche dĖApproche Environnementale sur lĖUrbanisme (AEU).  

¶ Privilégier le renouvellement de la ville sur elle-même : 

Le PLU dĖArradon recherche en priorité le centre-bourg afin dĖéviter lĖétalement urbain et la consommation dĖespace. A ce titre, il prévoit aussi lĖaccueil des 
équipements, des services, des commerces de proximité voire de lĖartisanat dans le centre. Enfin, il prévoit les réserves foncières nécessaires à lĖimplantation 
future des éventuels équipements pouvant être rendus nécessaires à moyen / long terme par le développement de la commune. 

¶ Rechercher la multifonctionnalité des zones urbanisées : 

Les PLU doivent veiller à développer la multifonctionnalité des zones existantes et à venir, afin de favoriser le développement des déplacements de courte 
distance. Il sĖagit de rechercher lĖimplantation de commerces, services et lieux de restauration à proximité des zones dĖemploi. 

 

¶ Engager une politique en faveur des modes doux 

Prendre en compte le stationnement des cycles dans les Plans Locaux dĖUrbanisme (PLU) 

Les PLU doivent prévoir la création de garages à vélos de bonne dimension, de plain-pied, clos et couverts dans les habitats collectifs 

 

¶ Maîtriser la circulation automobile 

Ajuster le stationnement privé 

Dans le périmètre desservi par le réseau de transport collectif urbain (zone de 300 mètres autour des arrêts), les PLU peuvent réduire ou supprimer les seuils 
minimums et mettre en place des seuils maximums de construction de stationnement privé pour les bâtiments à usage de bureaux. 
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¶ Mise en āuvre du PDU 

Suivi et mise en āuvre du PDU 

Les PLU peuvent utiliser le Schéma Directeur dĖAccessibilité (SDA) comme outil de programmation des orientations. 
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3 ē LA METHODOLOGIE  

La méthodologie utilisée a été construite à partir de plusieurs guides méthodologiques dont le Guide méthodologique pour lĖévaluation environnementale de 
PLU, réalisé par les services de la DIREN Pays de Loire en 2007 et des méthodologies employées lors de la réalisation dĖétude dĖimpact au sens des articles 
R122-1 et suivants.  

 

LĖélaboration de lĖévaluation environnementale sĖest déroulée en plusieurs étapes :  

ƺ Etablissement de lĖétat initial de lĖenvironnement  

ƺ Evaluation des incidences prévisibles du projet de PLU et prise en compte des mesures associées 

ƺ Définition des indicateurs de suivi et de la grille dĖévaluation environnementale du PLU  

ƺ Elaboration du résumé non technique 

 

La première étape de lĖévaluation environnementale vise à dresser lĖétat initial de lĖenvironnement sur le territoire communal. Pour ce faire les différentes 
thématiques de lĖenvironnement sont traitées :  
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LĖétat des lieux est réalisé à partir du recueil et de lĖanalyse des données existantes sur le territoire. Cette analyse sĖeffectue à partir du Porté à Connaissance 
de lĖEtat, des études préalables existantes (inventaire, zones humides, schéma directeur, étude déplacement, recensements des arbres remarquables,Ĝ), de 
recherches bibliographiques et de la consultation des acteurs et institutions locales.  LĖétat initial de lĖenvironnement est complété par : 

ƺ La description du site Natura 2000 et un rappel des enjeux de conservation sĖappliquant sur le territoire dĖArradon. 

ƺ LĖidentification des plans et programmes ayant un rapport de compatibilité avec le projet de PLU et le rappel des orientations de ces documents en 

matière dĖenvironnement. 

 

A partir des éléments recueillis sur lĖétat initial de lĖenvironnement, nous identifions pour chaque thématique les enjeux environnementaux et les atouts et 
faiblesses du territoire associés à ces enjeux.  

Enfin pour chacune des composantes de lĖenvironnement, après avoir brièvement identifiée les principales incidences prévisibles de lĖurbanisme sur 
lĖenvironnement, nous procédons à lĖanalyse des perspectives dĖévolution en prenant pour référence le document dĖurbanisme actuellement en vigueur. 
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Ces conclusions par thématiques permettent dĖorienter les choix de développement futur et dĖanticiper sur les mesures à prendre au sein du PLU afin de  
répondre aux enjeux environnementaux identifiés.  

 

Ces derniers font lĖobjet dĖune hiérarchisation selon les critères suivants :  

¶ la vulnérabilité du territoire vis-à-vis de lĖenjeu et de la problématique considérée. La vulnérabilité est estimée à partir de constats issus de lĖétat initial 
ainsi quĖà partir des dynamiques observées et des perspectives dĖévolution.  

¶ de lĖimportance locale de la problématique considérée : lĖimportance locale est estimée à partir des usages et activités économiques liés à lĖenjeu 
considéré, de la valeur identitaire pour la commune et ses habitants  

¶ de lĖimportance nationale ou internationale de la problématique considérée : cette dernière est évaluée à partir des réglementations nationales et 
engagements internationaux en lien avec lĖenjeu considéré.  

 

La hiérarchisation des enjeux permet de mettre en avant les problématiques qui devront impérativement être traitées dans le cadre du PLU et pour lesquelles, il 
sera indispensable que les mesures mises en āuvre assurent lĖabsence dĖeffets dommageables pour lĖenvironnement.  

 

LĖévaluation des incidences du PLU sur lĖenvironnement sĖeffectue à plusieurs échelles :  

ƺ à lĖéchelle communale  

ƺ à lĖéchelle des futures zones urbanisées (zone AU) 

ƺ à lĖéchelle du site Natura 2000 

 

Les incidences globales du projet à lĖéchelle de la commune sont abordées par thématiques. Pour chacune des incidences potentielles identifiées sont mises en 
avant les mesures et orientations choisies par la commune qui permettent dĖéviter ou de réduire lĖincidence négative ou même dĖavoir un impact bénéfique  
sur la problématique considérée. LĖanalyse menée sĖattache à mettre en avant lorsque cela et possible des données chiffrées permettant dĖapprécier les 
incidences du projet et/ou lĖefficacité des mesures associées.  

 

Le travail mené sur les zones dĖurbanisation futures sĖest déroulé en plusieurs étapes. Dans un premier temps les zones potentielles dĖurbanisation future font 
lĖobjet dĖun diagnostic environnemental qui permet dĖidentifier les caractéristiques de la zone et les incidences prévisibles de lĖurbanisation de la zone. Les 
analyses menées sur chacune de ces zones permettent dĖapprécier les contraintes en matière dĖenvironnement liées à chacune de ces zones et fournissent des 
éléments pour le choix des futures zones AU.  
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Lorsque les futures zones dĖurbanisation sont retenues, leurs incidences sur lĖenvironnement sont présentées ainsi que les raisons de leur choix. Des mesures 
sont élaborées et intégrées dans les orientations dĖaménagement de chacune des zones afin de palier, supprimer ou compenser les incidences de 
lĖurbanisation.   

 

Une attention particulière est portée sur les sites Natura 2000 et les incidences prévisibles du PLU sur ces derniers. Cette analyse est effectuée à partir des 
objectifs de conservation identifiés dans les DOCOB.  

 

LĖanalyse  sĖeffectue :  

ƺ sur le périmètre des sites Natura 2000  

ƺ sur lĖensemble du territoire communal : 

¶ pour les habitats et espèces dĖintérêt communautaire potentiellement présents hors du périmètre  Natura 2000 

¶ pour les activités et aménagements mises en āuvre dans le cadre du PLU et situés hors périmètre Natura 2000 et hors emprise des habitats dĖintérêt 
communautaires mais pouvant avoir des incidences indirectes sur ces derniers. 

 

Le P.L.U. doit faire lĖobjet dĖune analyse des résultats de son application (notamment sur lĖenvironnement) au plus tard à expiration de 6 ans. 

 

Les indicateurs de suivi sont élaborés afin de permettre à la commune dĖévaluer par elle-même ses efforts sur les composantes environnementales et remettre 
un compte rendu au bout de 6 ans des efforts fournis.  
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CHAPITRE 2 ē LĖETAT INITIAL DE LĖENVIRONNEMENT 
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LĖétat initial de lĖenvironnement consiste à dresser un état des lieux des différentes composantes de lĖenvironnement sur le territoire communal. La finalité étant 
dĖidentifier les enjeux environnementaux du territoire et de les hiérarchiser pour assurer leurs prises en compte dans le développement futur de la commune.   

LĖélaboration de lĖétat initial de lĖenvironnement sĖappuie sur les différentes études et sources de données existantes sur le territoire. Les composantes de 
lĖenvironnement sont décrites par thématique.   

 

1- LES MILIEUX PHYSIQUES 

1.1. LE CLIMAT  
 

Ʒ Le climat local 

 

 

Zones climatiques de Bretagne (bretagne-environnement.org) 
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Le climat Arradonnais est de type océanique et qualifié de climat littoral doux. Il se caractérise par :  

ƺ des températures douces et un ensoleillement important (proche de 2000 h/an) comparables à ce que lĖon rencontre sur les côtes de la Vendée ou de 

la Charente maritime.  

ƺ Des précipitations importantes (environ 900 mm/an) et fréquentes, étalées sur 125 jours de pluies par an. La fin de lĖautomne et le premier mois de 

lĖannée constituent la période la plus pluvieuse.  

ƺ Un régime de vents dominants de secteur Ouest à Sud-Ouest.  

 

 
Données climatiques obtenues sur la station météorologique Météo France de Vannes Séné 

(Météo France : moyennes sur la période  1999-2006) 

 

Ʒ Enjeu climatique global 

 

Depuis 1997 et le protocole de Kyoto, la France est engagée dans la lutte contre le réchauffement climatique global. Le réchauffement climatique dont les 
causes anthropiques sont lĖobjet dĖun consensus scientifique, est un phénomène qui implique de fortes conséquences humaines et environnementales à moyen 
et long terme : montée du niveau des océans, sécheresses, inondations, perturbations de lĖéquilibre climatique,Ĝ  

La France dans le cadre du Grenelle Environnement, prévoie de diviser par quatre ses émissions de CO2 dĖici 2050. A lĖhorizon 2020, les engagements pris 
lors du Grenelle Environnement permettront de réduire de près de 23 % les émissions de gaz à effet de serre de la France par rapport aux niveaux de 1990. 
Les différentes mesures initiées pour atteindre ces objectifs sont reprises  au sein du plan climat pour la France. Les économies dĖénergie liées au secteur 
résidentiel sont lĖun des axes dĖaction important du plan climat.   

 

 

 

Diagramme Ombrothermique   
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1.2. LE RELIEF  
 

 

Relief sur la commune dôArradon 

 

La commune dĖArradon possède un relief vallonné. Nous pouvons distinguer deux versants, selon un axe Nord-ouest / Sud-est. Au Nord-est les pentes sont 
majoritairement orientées vers la rivière du Vinci qui borde le territoire communal. Au sud, lĖorientation des pentes est principalement tournée vers le sud et 
lĖOuest.  Les altitudes de la commune varient entre 0m au bord du Golfe du Morbihan à + 61 m au niveau du lieu-dit Parc Neuf.  
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1.3. LA GEOLOGIE  
 

Le territoire de la commune dĖArradon repose sur :  

ƺ des granites gneissiques (en rose et tiret bleu)  

ƺ des schistes micacés feldspathisés (vert et tiret bleu) 

 

Extrait de la carte géologique de Vannes 1/80000 (BRGM) 

 

Deux anciens sites dĖextraction de pierre de taille et de moellons, sont recensés sur la carte géologique du BRGM. Ils sont situés dans le prolongement de la 
pointe dĖArradon.  

Il existe deux sites géologiques remarquables recensés sur la commune dĖArradon : le site du Herbon et de Roguedas. Ces deux sites permettent dĖobserver 
des affleurements rares de gneiss alumineux décrits sous  nom de "Morbihannites" depuis la fin du XIXème siècle, au sein des migmatites du Golfe du 
Morbihan.  

La Morbihannite  est un gneiss alumineux à grenat (rouge), biotite, sillimanite, cordiérite, plagioclase, feldspath potassique, quartz. Ce type de roche est bien 
visible le long de la presquĖile de Rhuys et autour du Golfe du Morbihan jusquĖau sud de Vannes. Elle est également visible le long de lĖestuaire de la Loire à 
lĖouest de Saint-Nazaire. Les diverses études menées pour connaître lĖâge de formation de cette roche date entre 463 et 376 millions dĖannées avant J.C. 
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1.4. LĖHYDROLOGIE  
 

La commune dĖArradon est située sur deux bassins versants : 

ƺ Le bassin versant du Vincin 

ƺ Le bassin versant du Golfe du Morbihan  

 

Ʒ Eaux souterraines  

 

Le sous-sol, constitué de roches granitiques et de schistes, est peu favorable à la circulation dĖeaux souterraines. Les ressources en eau du sous-sol 
Arradonnais sont peu importantes et ne permettent pas la mise en āuvre de captage de grande capacité. Cependant de nombreux captages à usage privé 
sont recensés par le BRGM sur Arradon. Nous dénombrons 25 forages privés dont les usages se répartissent comme suit :  

¶ 8 sont des forages réalisés pour la géothermie,  

¶ autres pour un usage domestique de lĖeau dont deux non exploités et non aménagés,  

¶ 3 sont utilisés pour lĖirrigation.      

 

Il nĖexiste pas de captage pour lĖalimentation en eau potable et aucune donnée sur la qualité des eaux souterraines sur le territoire dĖArradon.  

 

Ʒ Eaux de surface : eaux douces 

 

Le réseau hydrographique de la commune dĖArradon est caractérisé par des petits cours dĖeau côtiers dont le plus important est la rivière du Vincin à 
lĖextrémité Est de la commune. Son affluent est le ruisseau du Ménaty. Deux autres ruisseaux traversent la commune le ruisseau du Pont du Lohac et celui du 
Paluden. 
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R®seau hydrographique et bassin versant de la commune dôArradon 

¶ La qualité des eaux superficielle 
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La DCE à mis en place un référentiel permettant dĖévaluer la qualité des eaux de surfaces. Deux états sont analysés :  

ƺ LĖétat écologique de lĖeau 

ƺ LĖétat chimique de lĖeau 

 

Le premier est évalué en fonction du fonctionnement des écosystèmes aquatiques et donc déterminé à lĖaide dĖéléments biologiques, présence ou non 
dĖespèces animales et végétales, hydromorphologie et physico-chimie. 5 classes sont définies : très bon, bon, moyen, médiocre, mauvais.  

 

Le second état est déterminé par les normes de qualité environnementale et par le biais de valeur de seuils. Seules deux classements peuvent être attribués bon 
(respect) ou pas bon (non respect). 

 

 

 

LĖobjectif étant dĖatteindre le bon état des eaux en 2015 pour lĖensemble des cours dĖeau.  

Il existe une station de suivi de la qualité des eaux sur le Vincin au niveau de la commune dĖArradon. 
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Localisation des stations de suivi de la qualit® de lôeau. 
 
 

Les résultats sur les années 2009-2011 des suivis réalisés sur la station du Vincin sont commentés ci-dessous.  

 

Ammonium (NH4+) 

LĖammonium est une forme dĖazote organique issue de la dégradation des matières organiques et des rejets animaux. Une forte concentration peut révéler la 
présence des pollutions agricoles (fumiers, lisiers,Ĝ) ou urbaines (eaux usées). Sur le Vincin, la qualité observée est globalement très bonne, cependant, on 
observe un pic en 2010 qui déclasse le cours dĖeau et rend sa qualité bonne.  

Arradon 
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Demande Chimique en Oxygène(DCO) 

La demande chimique en oxygène correspond à la quantité dĖoxygène nécessaire pour minéraliser la matière organique contenue dans lĖeau. Il sĖagit dĖun 
paramètre global qui nous renseigne sur la pollution organique  globale dĖune eau. Le Vincin montre globalement une concentration moyenne en matière de 
DCO. On observe une dégradation de la qualité de lĖeau depuis 2009, en 2010 la qualité du Vincin est déclassée en passable. Malgré une amélioration 
pour lĖannée 2011, le cours dĖeau reste en qualité passable.  

Demande Biochimique en Oxygène pendant 5 jours (DBO5) 

La demande biochimique en oxygène pendant 5 jours, mesure la quantité de matière organique biodégradable contenue dans une eau. Elle est évaluée par 
lĖintermédiaire de lĖoxygène consommé par les micro-organismes impliqués dans les mécanismes dĖépuration naturelle. Ce paramètre est exprimé en 
milligramme dĖoxygène nécessaire pendant cinq jours pour dégrader la matière organique contenue dans un litre dĖeau. La qualité relevée est très bonne sur 
la station du Vincin. 

 

Matières en suspension (MES) 

La notion de matières en suspension désigne l'ensemble des matières solides insolubles présentes dans un liquide. Elles sont soit dĖorigine naturelle, en liaison 
avec les précipitations, soit produites par les rejets urbains et industriels. Sur la rivière du Vincin, les concentrations de MES sont très bonnes, malgré une 
augmentation des concentrations en 2011.  

 

Nitrate (NO3-) 

Les nitrates ont pour origine naturelle la minéralisation des matières organiques, mais les principales sources de nitrates de nos rivières sont les pollutions 
agricoles et urbaines (engrais, rejets dĖeaux usées). Sur la rivière du Vincin les nitrates sont le paramètre déclassant du cours dĖeau. La qualité du cours dĖeau 
est passable. On observe un pic des concentrations en 2010. En 2011, les concentrations sont en baisse mais le cours dĖeau reste en qualité passable. 

 

Phosphore et Orthophosphates 

Le phosphore est un nutriment essentiel pour la croissance des végétaux, il est directement assimilable sous forme dĖorthophosphates. LorsquĖil est en 
concentration importante dans lĖeau, il provient de rejets urbains (eaux usées) ou agricoles (fertilisant en excès). Le phosphore est généralement le facteur  
limitant des phénomènes dĖeutrophisation1. Sur le Vincin, la qualité de lĖeau au niveau des concertations en phosphore se dégrade en 2011. Elle est 
actuellement en qualité passable. Quand aux orthophosphates leurs qualité se maintien et reste bonne malgré une hausse des concentrations en 2011.  

 

 

 
1 Eutrophisation : L'eutrophisation est un phénomène naturel. Il consiste en une forte production de biomasse qui conduƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ  excessif de substances nutritives (azote et phosphoreύΣ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. A 
ǘŜǊƳŜǎ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŀǎǇƘȅȄƛŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ 

http://www.futura-sciences.com/fr/definition/t/developpement-durable-2/d/biodegradable_7311/
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Synthèse de la qualité sur la station du Vincin.  

 

  2009 2010 2011 

Ammonium mg (NH4)/L Très Bonne Bonne Très Bonne 

D.C.O mg(O2)/L Bonne Passable Passable 

D.B.O.5 mg(O2)/L Bonne Très Bonne Très Bonne 

MES mg/L Très Bonne Très Bonne Très Bonne 

Nitrates mg(NO3)/L Passable Passable Passable 

Phosphore mg(P)/L Bonne Très Bonne Passable 

Orthophosphate mg(PO4)/L Bonne Bonne Bonne 

Moyenne annuelle de la qualité du Vincin pour la période 2009-2011 (données issues de Osurweb) 

 

La qualité de la rivière du Vincin pour les années 2009,2010 et 2011 est globalement bonne. Des efforts reste à mener afin dĖaméliorer la qualité des eaux du 
cours dĖeau notamment sur les paramètres nitrates, DCO et phosphore qui sont les paramètres déclassant. Malgré des concentrations en diminution, la 
qualité du Vincin au cours de ces trois dernières années à tendance à se dégrader. En effet, les MES, le phosphore et les orthophosphates  ont vu la moyenne 
de leurs concentrations augmenter durant ces 3 années.  

Le SIAGM a également mis en āuvre une campagne de suivi de la qualité des eaux sur le Vincin.  

 

Ʒ Eaux de surface : eaux littorales 

 

Arradon possède un important linéaire de côtes sur le Golfe du Morbihan. Il existe plusieurs réseaux de surveillance de la qualité des eaux littorales sur ou à 
proximité du territoire dĖArradon :  

ƺ surveillance de la qualité des eaux de baignade (Agence Régional de Santé) 

ƺ surveillance de la qualité des coquillages (REMI : réseau de contrôle microbiologique des zones de production conchylicoles de lĖIFREMER) 

ƺ surveillance de la qualité des estuaires bretons (DIREN, IFREMER, DDTMs) 
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¶ Qualité des Eaux de baignade  

Une eau de baignade se définie comme étant une surface dĖeau dans laquelle la commune sĖattend à avoir un nombre important de personnes à se baigner. 
Les personnes responsables de lĖeau de baignade sont la commune ou le groupement de collectivité territorial. La qualité des eaux de baignade est appréciée 
à partir de lĖanalyse des concentrations bactériennes dans lĖeau. La commune dĖArradon compte 3 sites de baignade sur son littoral, les plages de Kerbilouet, 
La Carrière et  Penboch.  

 

Localisation des points de mesures ARS 
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La qualité des eaux de baignade se situe entre bonne et moyenne qualité sur les trois plages  dĖArradon. Une pollution ponctuelle a été recensée sur la plage 
de La Carrière en 2008 et 2011 ainsi que la plage de PenbocĖh en 2011. 

 

 

Evaluation de la qualité des eaux de baignade 

 

Conformément à la législation la commune dĖArradon a réalisé les profils de baignade de ces 3 plages. Ces études sont prescrites par la nouvelle directive 
européenne 2006/7/CE relative à la gestion de la qualité des eaux de baignade qui a pour objectifs de permettre : 

 

ƺ lĖévaluation des sources potentielles de contamination par la mise en āuvre dĖun profil de vulnérabilité (au plus tard début 2011), 

ƺ lĖétablissement dĖun plan de gestion afin de réduire le plus possible les risques dĖexposition des baigneurs (analyses fréquentes, gestion active des 

alertes), 

ƺ lĖamélioration de la communication vers le grand public  

 

Les études menées pour élaborer les profils de baignade ont mis en évidence : 

 

Pour la plage de La Carrière :  

ƺ une qualité très variable en fonction des années. La plage aurait été classée en catégorie « insuffisante» depuis 2006 en raison des fortes teneurs en 

entérocoques. Malgré lĖévolution positive du classement de cette plage, en 2011 on recense de nouveau une pollution ponctuelle. Des mesures de 

gestion et un plan dĖaction ont été mis en place pour améliorer la situation sur la plage. Ces mesures comprennent la réhabilitation du réseau dĖeaux 

usées, le contrôle des branchements dĖeaux usées, la poursuite des études : le schéma directeur eaux pluviales et la réalisation dĖune étude avec 

modélisation hydrodynamique. Depuis 2012, la commune a étalement mis en place un plan de gestion active avec des contrôles réguliers de la qualité 

des eaux de baignade. 

Pour la plage de Kerbilouet : 
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ƺ La qualité de la plage est bonne à moyenne de 2009 à 2011. Elle aurait été classée en catégorie Excellente depuis 2008. On note une évolution 

positive du classement de cette plage. 

 

Pour la plage de Penboch : 

ƺ la qualité de la plage a été qualifiée de qualité moyenne en 2008 et de bonne qualité en 2009, et 2010. Elle aurait été classée en catégorie Excellente 

depuis 2008, cependant on observe une pollution exceptionnelle momentanée pour lĖannée 2011 sur cette plage.  

 

La qualité des eaux littorales et plus spécifiquement des eaux de baignade constituent un enjeu important pour la commune dĖArradon afin de maintenir son 
attractivité en matière de tourisme et de loisirs nautiques. Globalement, sur les trois plages, seule celle de Kerbilouet maintient un niveau de qualité de ces 
eaux correcte. Pour la plage de La Carrière, on observe une dégradation avec une pollution momentanée pour lĖannée 2011.   

 

¶ Réseau estuaire bretons ē La rivière de Vannes  

La qualité des estuaires bretons est suivie par la DREAL en collaboration avec les DDTM, lĖIFREMER ainsi que la Cellule de Qualité des Eaux et Biotecmer. Le 
principal objectif de ce réseau est d'apporter des informations sur la qualité patrimoniale des eaux estuariennes. La qualité globale des eaux est évaluée à 
partir dĖanalyse sur de nombreux paramètres (salinité, conductivité, température de l'eau, oxygène dissous, pH, amonium NH4, nitrate, nitrite, phosphate, 
silicate,  matières en suspension, chlorophylle a et phéopigments, Escherichia Coli) 

 

La rivière du Vincin compte un point de suivi au sein du réseau de suivi de lĖestuaire de la rivière de Vannes. DĖun point de vue général les résultats observés 
sur la période 2008-2010 sur la rivière de Vannes font état dĖune oxygénation satisfaisante, dĖune auto-épuration tertiaire faible et de contamination en tête 
dĖestuaire. De plus, la salubrité du domaine halin reste insuffisante. Nous remarquons cependant que les contaminations bactériennes observées proviennent 
majoritairement de lĖamont de la rivière de Vannes et non de la rivière du Vincin (Arradon).  
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Résultats des suivis bactériologiques du réseau des estuaires bretons, moyenne 2008-2010 en E.Coli 
Source (Bilan des estuaires Bretons 2008-2010) 

 
 
 

¶ La qualité des zones de productions de coquillages 

LĖARS et lĖIFREMER sont responsables des analyses de la qualité des eaux aquacoles par une évaluation microbiologique des zones de pêche à pied et de 
loisirs. LĖARS nĖa pas de site de suivi sur le Golfe du Morbihan. Le réseau de surveillance REMI assure le suivi de la qualité bactériologique des coquillages sur 
la zone dĖArradon. La qualité microbiologique, évaluée dans le cadre du réseau REMI, est appréciée en dénombrant la quantité de bactéries indicatrices dĖune 
contamination fécale (animale ou humaine) dans la chair des coquillages. Les valeurs sont exprimées en nombre dĖE. Coli pour 100 g de chair et de liquide 
intervalvaire. La station la plus proche du littoral arradonnais est située au lieu dit de Roguédas. Sur la base du dénombrement des E. coli dans les coquillages 
vivants, le REMI permet d'évaluer les niveaux de contamination microbiologique et de suivre leurs évolutions, de détecter et suivre les épisodes inhabituels de 
contamination. Il comprend un dispositif de surveillance régulière et un dispositif d'alerte. 

Les points de suivi de la qualité du milieu par lĖIFREMER, avec ses différents réseaux (REPHY, REMI,Ĝ), sont localisés sur la carte ci-dessous pour le Golfe du 
Morbihan 
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Points de suivi de la qualit® des zones conchylicoles par lôIFREMER dans le Golfe du Morbihan 
Source : IFREMER, 2010 

 

Les résultats du suivi bactériologique permettent de procéder au classement des zones de production conchylicoles et dĖassurer une surveillance et un suivi 
sanitaire de ces zones. Les résultats de lĖannée 2010 sur la station de Roguédas montrent une qualité bactériologique bonne. 

 

Sur le littoral arradonnais, 3 zones de production conchylicoles sont différenciées :  
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Zones conchylicoles Groupe de coquillage 

N° Dénomination 
Groupe 1 
(gastéropodes) 

Groupe 2  

(coques, palourdes) 

Groupe 3 
(huitres, moules) 

56.13.1 Golfe du Morbihan A B A 

56.13.5 Iles de Boëde et Boëdic N B B 

56.13.2 Rivière de Vannes D D D 

Classement des zones conchylicoles 
 
 

 A : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation humaine directe. 

 

 B : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après avoir subi, 
pendant un temps suffisant, un traitement dans un centre de purification. La pêche de loisir est possible, en respectant des conditions de consommation 
édictées par le ministère de la santé, comme la cuisson des coquillages. 

 

 C : Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après un reparcage qui, en lĖabsence de 
zones agréées dans cet objectif, ne peut avoir lieu en France. La pêche de loisir y est interdite. 

 

 D : Zones dans lesquelles toute activité de pêche ou dĖélevage y est interdite, du fait dĖune contamination avérée des coquillages présents. 

 

 N : Zones non classées, dans les quelles toute activité de pêche ou dĖélevage est interdite. 

 

Ces trois zones conchylicoles sont classées par groupe de coquillage distinct. Les résultats des zones conchylicoles du Golfe du Morbihan et des Iles de Boëde 
et Boëdic sont globalement satisfaisants. En revanche, pour la station de la Rivière de Vannes, toute activité de pêche ou dĖélevage pour chaque groupe de 
coquillage, est interdite du fait dĖune contamination avérée des coquillages présent.  

La figure ci-dessous illustre les propos précédents. Le classement des zones conchylicoles se dégradent lorsque lĖon se rapproche de lĖestuaire de la rivière de 
Vannes.  

 



PLU - RAPPORT DE PRESENTATION ï PARTIE 1 : ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT                             COMMUNE DôARRADON 

Document approuvé le 09/12/2013 ï Modification n°1 du 2 mai 2017                                                                                                                                                                                                                - 59 - 

 

Classement conchylicoles pour les coquillages du groupe 3 (huitres et moules) 
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Ʒ Activités liées aux eaux de surface 

 

¶ Conchyliculture et pêche à pieds 

La qualité des eaux littorales et plus spécifiquement des zones de production conchylicoles est un enjeu important pour la commune dĖArradon. En 2006, on 
dénombrait 8 établissements conchylicoles pour 5 entreprises. Sur Arradon, la conchyliculture produit des huîtres creuses et des palourdes et constitue 
également un enjeu identitaire pour les communes du Golfe.  

 

¶ Activités de baignade et de plaisance 

La baignade et autres sports nautiques sont pratiqués sur le littoral arradonnais. Ces activités sont dépendantes de la qualité des eaux. Le renforcement des 
contrôles sanitaires des eaux de baignade, ainsi que les actions de promotion des plages de qualité confèrent donc à la qualité de lĖeau une grande 
importance. Le classement des sites de baignade est réalisé à partir des suivis bactériologiques et physico-chimiques. 

 

Arradon est une commune touristique, dans laquelle la saisonnalité de la fréquentation se fait largement ressentir. Les activités nautiques qui sont un des 
facteurs dĖattractivité, se concentrent à la Pointe dĖArradon. La commune dispose dĖun port de plaisance et de 1 000 mouillages au total. LĖhébergement 
touristique sĖy fait sous différentes formes : en gîtes ruraux, en chambres dĖhôtes, en centre de vacances, en hôtel, en camping ou en résidences secondaires 
(19,1% du parc de logements). 
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Localisation des usages et points de mesures 
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1.5. EN CONCLUSION 
  

Ʒ Synthèses 

 

Nous recensons ci-dessous les enjeux environnementaux du territoire sur les différentes composantes de lĖenvironnement ainsi que les atouts et faiblesses 
relatifs à ces enjeux identifiés sur le  territoire dĖArradon.  

 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ē MILIEU PHYSIQUE 

  

Climat 

Lutter contre le réchauffement climatique global 

Atouts Faiblesses 

Ensoleillement important 

Climat littoral doux 
 

   

Relief Pas dĖenjeu identifié 

   

Géologie Présence de 2 sites géologiques remarquables 

   

Hydrologie 

Maintenir/améliorer la qualité des eaux   

Atouts Faiblesses 

Nombreux cours dĖeau accompagnés de zones 
humides. 

Réseaux de suivi important pour les eaux littorales. 

Nombreuses activités en lien avec la qualité des eaux 
littorales. 

Qualité bactériologique des eaux littorales moyenne (certains sites de baignade 
et zone conchylicole classés B, Pêche conchylicole interdite dans la rivière de 
Vannes  

Absence de suivi sur la qualité des cours dĖeau autre que le Vincin. 
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Ʒ Perspectives dĖévolution : scénario au fil de lĖeau  

 

¶ Généralités 

Les principales incidences théoriques de lĖurbanisation sur le milieu physique peuvent être résumées de la manière suivante :  

¶ Incidences sur le climat : lĖurbanisation a une incidence sur lĖémission de gaz à effet de serre et par conséquent sur le réchauffement climatique global. 
Ce thème sera traité dans la partie sur les ressources, pollutions et risques au sein du chapitre sur la pollution de lĖair.  

 

¶ Incidences sur le relief et le sous-sol : lĖurbanisation ne présente généralement pas dĖincidences sur le relief et le sous-sol, à lĖexception de grands 
projets dĖinfrastructures susceptibles de générer dĖimportants mouvements de terre.  

 

¶ Incidences sur lĖhydrologie : lĖurbanisation génère des incidences sur les milieux aquatiques de part ses rejets : eaux usées et eaux pluviales. Ces 
incidences peuvent être à la fois de nature qualitative (rejet de polluants) et/ou de nature quantitative (modification du régime hydrologique dĖun 
milieu ou perturbation des conditions halines) 

 

¶ Définition du scénario au fil de lĖeau  

Le scénario au fil de lĖeau est basé sur lĖabsence de mise en āuvre du PLU, sur le maintien du zonage actuel du POS et sur des hypothèses de croissance et 
de développement comparables aux dynamiques observées précédemment.  

 

Indicateurs Dernières données Dynamique récente (INSEE) A lĖhorizon 2023 

Croissance démographique 5 222 habitants  (INSEE-2008) 
+1 .1 % /an entre 1999 et 2008 
(INSEE) 

+ 698 (+11ans)  6 153 habitants 

Construction de logement 
2 982 logements (INSEE-
2008) 

+62.6 logement/an (INSEE) + 689 (+11ans)  
3 921 
logements 

Consommation foncière 
pour lĖhabitat 

272.35 ha  (EOL 2012*)  
+3,53 ha/an pou r lĖhabitat (EOL 
- analyse du cadastre 1999-2008) 

+ 38.83 (+11ans) soit 
une densité moyenne de 
19 log/ha 

311,18  ha 

*zone destinée à lĖhabitat au POS ē U et NAb auxquelles sont soustraites les zones non encore construites estimée à 11.35ha à partir de lĖanalyse du cadastre) 
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Ainsi, à lĖhorizon 2023, la commune accueillerait 698 habitants supplémentaires soit environ 689 logements. Ces nouveaux logements seront répartis sur les 
zones urbanisables au POS sachant que les surfaces ouvertes à lĖurbanisation au POS sont toutes raccordées à lĖassainissement collectif.   

 

¶ Sur la commune dĖArradon 

Les incidences de ce scénario seront donc une augmentation des rejets dĖeaux usées à traiter avec potentiellement lĖaugmentation des rejets polluants vers le 
milieu récepteur et une dégradation de la qualité des eaux. LĖimpact de ces rejets sur la qualité des eaux dépendra des capacités de traitement des 
installations dĖassainissement collectif. (cf. chapitre 3.2. Ressources pollutions risques / Assainissement) 

 

En parallèle, lĖurbanisation de nouvelles surfaces actuellement perméables, entraînera une augmentation des rejets dĖeaux pluviales en aval des zones 
urbaines. Les débits ainsi que les flux de polluants rejetés augmenteront. LĖimpact de ces rejets sur la qualité des milieux aquatiques dépendra :  

ƺ des capacités de traitements et de régulation des ouvrages dĖassainissement pluvial existant sur la commune. (cf. chapitre 3.2. Ressources pollutions 

risques / Assainissement) 

ƺ de la sensibilité des milieux récepteurs.  

 

Le scénario de développement au fil de lĖeau aura potentiellement une incidence négative sur la qualité des eaux et sur le fonctionnement hydrologique des 
milieux récepteurs. Le milieu récepteur (Golfe du Morbihan) de la  commune compte parmi les plus belles baies du monde, avec une qualité écologique 
exceptionnelle ; et il abrite des activités à fortes valeurs identitaires et économiques (ostréiculture, tourismeĜ). La qualité écologique de ce milieu et les 
activités quĖil abrite sont fortement dépendantes de la qualité des eaux. LĖurbanisation doit sĖaccompagner de la mise en āuvre dĖinfrastructures performantes 
pour assurer le traitement des rejets urbains (eaux usées et eaux pluviales). 
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2- LES MILIEUX BIOLOGIQUES  

2.1. LES ZONES DĖINVENTAIRE ET LES ZONES DE PROTECTION REGLEMENTAIRE  
 

La commune dĖArradon abrite plusieurs périmètres dĖinventaire naturel et zones de protection naturelle : 

ƺ Sites Natura 2000 :  

¶ ZSC FR5300029 « Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys » ; 

¶ ZPS FR5310086 «  Golfe du Morbihan » ; 

ƺ ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) : Golfe du Morbihan et étier de Penerf ; 

ƺ ZNIEFF de type 2  (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) : « Golfe du Morbihan » ; 

ƺ Zone humide dĖimportance majeur et site RAMSAR : FR7200005 ē « Golfe du Morbihan » 

ƺ Site inscrit « Golfe du Morbihan » 

 

Ʒ Sites Natura 2000 

 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels dont le but est de concilier biodiversité et activités humaines, dans une logique de développement 
durable. Ce réseau est mis en place en application de deux directives européennes : 

ƺ La directive « Oiseaux » de 2009 qui a conduit à la définition des Zone de Protection Spéciale (ZPS) ; 

ƺ La directive « Habitats » de 1992 qui a conduit à la définition des Zones de Conservation Spéciale (ZSC) préalablement issus des Sites dĖIntérêt 

Communautaire (SIC). 

 

¶ Localisation des périmètres Natura 2000 

La commune dĖArradon recouvre deux périmètres Natura 2000 :  

ƺ ZPS (Zone de Protection Spéciale) FR5310086 «  Golfe du Morbihan » ; 

ƺ ZSC (Zone Spéciale de Conservation) FR5300029 « Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys ». 

 

Ces deux périmètres se chevauchent en partie et couvrent le littoral Arradonnais ainsi que lĖestuaire de la rivière du Vincin. La zone spéciale de conservation 
recouvre le littoral dĖArradon, et la zone de protection spéciale est localisée au large des côtes arradonnaises.  
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Localisation des sites Natura 2000 
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Le Golfe du Morbihan communique avec lĖocéan par un passage étroit entre la pointe de Kerpenhir à Locmariaquer et Port-Navalo à Arzon. La mer qui entre 
et sort génère de très forts courants dont celui de la jument, deuxième plus fort dĖEurope, ce qui favorise une vie sous-marine intense. Poissons, oiseaux, 
huitres sĖen nourrissent. De nombreuses îles et îlots et 240km de linéaire côtier sont intégrés à la zone protégée.  

 

 

Le Golfe du Morbihan 

 

 

 

¶ Présentation des sites Natura 2000 
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Une diversité importante dĖespaces et dĖespèces dĖintérêt communautaire se côtoient dans le Golfe et leur spécificité et/ou rareté a conduit à classer ce site 
dans le réseau NATURA 2000. Deux zones Natura 2000 y sont délimitées, une ZSC couvrant le littoral et lĖestuaire du Vincin et une ZPS dont les limites les 
plus proches dĖArradon se situent au Sud-Est de la commune et au niveau de lĖîle de Conleau (Vannes).  

 

Ces zones sont identifiées :  

ƺ En tant que ZPS en raison de la présence de lieux dĖhivernage pour les oiseaux dĖeau. Lors de vagues de froid hivernales, la zone peut jouer un rôle 

primordial de refuge climatique qui se traduit par un accroissement temporaire et parfois considérable des effectifs d'oiseaux, notamment d'anatidés et 

des limicoles. La ZPS constitue une escale migratoire pour une part importante de la population ouest-européenne de Spatule blanche et de Sterne de 

Dougall. CĖest également une zone de reposoirs à marée haute pour lĖAigrette garzette, la Bernache cravant, le Grand gravelot, le Chevalier gambette 

et le Pluvier argenté. Enfin, C'est aussi une zone de concentration de Grèbes à cou noir et de Harles huppés.  

ƺ En tant que ZSC en raison de sa grande richesse floristique et de la végétation variée quĖelle abrite : La zone est dĖimportance internationale pour 

lĖhivernage et la migration des oiseaux dĖeau. Second plus grand ensemble dĖherbiers de zostères de France (après le bassin dĖArcachon) notamment 

pour Zostera noltii, la présence de certaines espèces (Canard siffleur, Bernache cravant) est directement liée à ces herbiers. La zone est un site de 

reproduction important pour la Sterne pierregarin, lĖAvocette élégante, lĖEchasse blanche, lĖAigrette garzette, le Busard des roseaux, le Chevalier 

gambette, le Tadome de belon et la Barge à queue noire.  

 

Les habitats dĖintérêt communautaire 

La ZSC Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys comprend dix-sept habitats dĖintérêt communautaire dont trois habitats prioritaires.  Le littoral arradonais à 
la particularité dĖaccueillir environ 23% des landes sèches recensées sur la zone spéciale de conservation du Golfe du Morbihan. De plus, sont présents des 
lagunes côtières et roselières, habitats rares, et de ce fait, classées habitats prioritaires au niveau communautaire. Sur Arradon, nous dénombrons 9 habitats 
dĖintérêt communautaire dont 1 est un prioritaire2.  

 

La désignation des différents habitats présents sur Arradon, les activités quĖils abritent, les menaces quĖils subissent, leur valeur patrimoniale et leur degré de 
menace sont récapitulés dans le tableau de synthèse joint. Ce tableau a été élaboré à partir du Document dĖobjectifs du SIC du Golfe du Morbihan.  

 

La valeur patrimoniale, correspond à la valeur écologique de lĖhabitat au sein du site Natura 2000. Elle est appréciée par une note de A à C, du plus fort au 
plus faible définie à partir : 

ƺ De lĖétendue de lĖaire de répartition de lĖhabitat au niveau européen ; 

ƺ De la densité de lĖhabitat dans son aire de répartition au niveau européen ; 

ƺ Du potentiel de régénération de lĖhabitat au niveau local ; 

 
2 Source Υ CƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩLbtb ǾŜǊǎƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ - septembre 2011 
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ƺ De la fonction de lĖhabitat dans lĖécosystème au niveau local.  

 

La grande majorité des habitats présents sur la commune dĖArradon sont des habitats à moyenne et forte valeur patrimoniale. En effet, sur les 9 habitats 
dĖintérêt communautaire présents sur la commune, 3 ont une valeur patrimoniale forte correspondant à la lettre « A », et les 6 autres ont une valeur 
patrimoniale moyenne répertoriée « B ». 
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Habitats dôint®r°t communautaire  du littoral arradonais 

Source : DREAL Bretagne  Liste des habitats dôint®r°t communautaire potentiellement pr®sents sur la commune d'Arradon 
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Code  
Natura 
2000 

Habitats 
Habitats 

élémentaires 
Fonctions Usages Menaces 

Valeur 
patrimoniale 

1110 

Bancs de sables à 
faible couverture 
permanente dĖeau 
marine 

Sables grossiers et 
graviers 

 

Habitat dĖhivernage très important 
pour de nombreuses 

espèces dĖoiseaux 

De nombreuses espèces 
trouvent là abri, refuge et 
ressources trophiques 
lĖexploitation des sables ou du 
maërl par les professionnels 

Destruction des herbiers par les engins 
traînants 

B 

1130 Estuaire 
Slikke en mer à 
marée 

Faible diversité biologique mais fort 
potentiel biologique (production) 

Forte production primaire 
phytoplanctonique 

Anthropisation par artificialisation des 
berges, envasement des fonds et 
détérioration de la qualité des eaux 
estuariennes 

B 

Zone d'aquaculture intensive 
traditionnelle ou nouvelle 
(cage à poisson) 

Surcharge en matière organique 

Aire de nourrissage des oiseaux de 
mers et des juvéniles des poissons 
Milieu de transit eaux douces eaux 
salés pour les espèces migratrices 
(anguilles) 

  
Apports des émissaires urbains, menaces 
d'anoxie, contamination des organismes par 
les micropolluants, métaux lourds 

1140 

 

Replats boueux ou 
sableux exondés à 
marées basses 

Estran de sable fin 

Habitat quantitativement et 
qualitativement riche (richesse 
spécifique) 

Implantation d'importantes 
installations myticoles 
(bouchots) 

Eutrophisation : apport de matières 
organiques d'origine urbaine et agricole d'où 
prolifération massive des algues 

B 

Exploitation par la pêche à 
pied 

Perte d'espèces sensibles au profit d'espèces 
opportunistes 

La base de la chaîne trophique 
repose sur les multitudes de petits 
Crustacés trouvant une nourriture 
abondante à cet endroit 

Les loisirs sportifs (char à voile, 
cerf-volantĜ) 

Déstructuration de l'habitat et une 
modification des équilibres géochimiques 

Pêche à pied (Vers et Coques et Donax 
(Olives de mer)) 

Estran de sable 
grossier et graviers 

Diversité moyenne 
Pêche des Palourdes et des 
Polychètes pour appâts 

A basse mer : pêche des Palourdes et des 
polychètes, labourage systématique des 
fonds à l'aide d'engins manuels 

Biomasse importante due à la taille 
des espèces 
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Code  
Natura 
2000 

Habitats 
Habitats 

élémentaires 
Fonctions Usages Menaces 

Valeur 
patrimoniale 

1150 Lagunes  

Lagunes roselières Favorise l'avifaune 
Utilisation de certaines 
lagunes pour 
l'aquaculture 

Comblement des 
lagunes/développement des 
baccharis/apport illégaux de remblais 

A 

Lagunes côtières 

Grande variabilité des ensembles 
faunistiques toujours très riches 
quantitativement et largement utilisés par 
les maillons supérieurs de 
l'écosystème/Aires de nourrissage pour les 
poissons/Etape migratoire/ Zones de 
nidification 

Aménagé en claire ou 
en bassin s'aquaculture. 
D'autres ont des réserves 
ornithologiques 

Surcharge en matière organique/ 
Urbanisation/ Activité touristique/ 
Assèchement des sites/ Pression 
anthropique, agricole, touristique et 
urbaine 

1160 

Grandes 
criques et 
baies peu 
profondes 

Vasières 
infralittorales Développement d'espèces (amphipodes ou 

polychètes)/ Nourricerie des juvéniles de 
poissons et les crustacés prédateurs/ Aires à 
forte production biologique 

Activités anthropiques : 
industrielles, agricoles et 
urbaines 

L'hypertrophisation A Sables hétérogènes 
envasés 
infralittoraux 

1330 
Prés-salés 
atlantiques 

Prés-salés   Pas d'usage particulier 

Modification de la sédimentation 

A 

Extension des prés à spartina anglaise 

Aménagements portuaires et autres 

Déstructuration du tapis végétal par un 
pâturage trop intensif (Rivière de 
Pernerf) 

Circulation d'engins 

Végétation prairial 
haute des niveaux 
supérieurs atteint 
par la marée 

    

Remblaiement 

A 

Circulation d'engins 
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Code  
Natura 
2000 

Habitats 
Habitats 

élémentaires 
Fonctions Usages Menaces 

Valeur 
patrimoniale 

1170 Récifs 

Champs de blocs 

Héberger des populations d'algues 
éphémères 

Activité très forte de pêche 
à pied 

Pêche à pied : retournement périodique 
des pierres 

B 

Abrite une faune diversifié et 
inhabituelle selon la profondeur du 
bloc (étrille, tourteaux, ormeaux,Ĝ) 

Ensemble d'enclaves 
Micro diversité d'habitats 

Perte d'espèces sensibles au profit 
d'espèces opportunistes 

Pêche récréative : destruction des habitats 

Roches 
médiolittorale en 
mode abrité 

production de macrophytes 
exportés dans l'ensemble des eaux 
littorales et avoisinantes 

Exploitation du bigorneau 
et localement de la patelle. 
Les algues pourraient faire 
l'objet d'exploitation par les 
riverains (comme jadis) 

Pollution des eaux douces : production 
d'algues vertes éphémères/ Déchets sur le 
site 

Roche 
médiolittorale en 
mode exposé 

Moulière rôle important dans le 
réseau trophique (alimentation des 
crabes, poissons, oiseaux) 

Moulière et exploitation de 
pouce-pied 

Apport d'hydrocarbures/ Pêches des 
huîtres au burin/ Outils pour élargir les 
cavités des crabes/ Exploitation 
immodérée des moules 

Roche 
infralittorale en 
mode abrité 

Abris de très nombreuses espèces 
au stade juvéniles base de la 
production trophique des espaces 
avoisinants/ Production d'algues 
exportées vers les zones adjacentes 

  
Surconsommation des laminaires par des 
mollusques brouteurs 

Roche 
infralittorale en 
mode exposé 

Milieu très hétérogène offre de 
multiples micro habitats/ Les 
laminaires amortissent le choc des 
vagues/ Biodiversité extrême : 100 
espèces d'algues et près de 400 
espèces d'invertébrés 

Sa richesse et sa diversité 
enrichissent les zones 
adjacentes forte valeur 
économique de la faune et 
la flore 

Surconsommation des laminaires par des 
mollusques brouteurs 
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Code  
Natura 
2000 

Habitats 
Habitats 

élémentaires 
Fonctions Usages Menaces 

Valeur 
patrimoniale 

1230 

Falaise avec 
végétation 
côtes 
atlantiques et 
baltiques 

Végétation 
chasmo-
halophytiques 
des fissures 

Colonise 
les pans de 
falaises 

  Artificialisation du littoral B 

1230 

Falaise avec 
végétation des 
côtes 
atlantiques et 
baltiques 

Vég. Chasmo-
halophyte des 
fissures et 
pelouses 
aérohalines 

  

Piétinement dans les zones fréquentées, très faible taux de floraison des 
individus. 

Artificialisation des littoraux 

par les constructions dĖenrochements ou de murs maçonnés 

Destruction des habitats de falaises par remblaiements  

Pollution par les hydrocarbures 

B 

4030 
Landes sèches 
européenne 

Landes sèches 
Ouverte et 
riche en 
graminées 

  Embroussaillement/boisement/(enrésinement) surfréquentation (littoral) B 
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Les principales menaces qui concernent les habitats dĖintérêt communautaire du site Natura 2000 sont :  

ƺ La destruction des habitats à cause de la pêche et la modification des équilibres géochimiques ; 

ƺ La sur-fréquentation due à lĖactivité touristique ; 

ƺ La perte dĖespèces sensibles au profit dĖespèces opportunistes ; 

ƺ Eutrophisation : apport de matières organiques dĖorigine urbaine et agricole dĖoù prolifération massive des algues ; 

ƺ Anthropisation par artificialisation du littoral ; 

ƺ Pollution des eaux par les apports des émissaires urbains : menaces dĖanoxie, contamination des organismes par les micropolluants et métaux lourds. 

 

Les Oiseaux dĖintérêt communautaire  

 

Sur la ZPS du Golfe du Morbihan 

52 espèces dĖoiseaux de la directive dite « Oiseaux » ont été recensées sur la ZPS du Golfe du Morbihan3  : 

 

Phragmite aquatique Spatule blanche Grèbe à cou noir Tournepierre à collier Grand Gravelot Goéland marin 

Busard des roseaux Pluvier doré Tadorne de Belon Fuligule milouin Chevalier arlequin Muette rieuse 

Aigrette garzette Avocette élégante Canard souchet Fuligule morillon Chevalier aboyeur Barge à queue noire 

Faucon pèlerin Sterne de Dougall Sarcelle d'hiver Bernache cravant Chevalier gambette Harle huppé 

Échasse blanche Eider à duvet Canard siffleur Garrot à āil d'or Bécassine des marais Courlis cendré 

Barge rousse Sterne pierregarin Canard colvert Bécasseau sanderling Huîtrier pie Grand Cormoran 

Gorgebleue à miroir Sterne caugek Canard chipeau Bécasseau variable Goéland argenté Pluvier argenté 

Balbuzard pêcheur Canard pilet Héron cendré Bécasseau maubèche Goéland cendré Grèbe huppé 

  Foulque macroule Cygne tuberculé Goéland brun Vanneau huppé 

 

 

 
3 Source : Fiche INPN version officielle - septembre 2011 
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Photographies des esp¯ces pr®sentent sur lôensemble des sites 

 

Sur la commune dĖArradon 

Les oiseaux littoraux du Golfe du Morbihan font lĖobjet de comptage sur le Golfe et notamment sur le littoral arradonais afin dĖidentifier les espèces présentes 
et leur zone dĖoccupation. Les surfaces dĖobservations ont été délimitées par le SIAGM comme indiqué ci-dessous et divisées en deux catégories : les marais 
endigués et les vasières. 9 zones majeures à proximité de la commune ont été définies: 

6 sites de comptage en vasière : Roguédas, Port Blanc, Arradon-Arz, Pointe dĖArradon, Rivière de Vannes, Séné sud  

3 sites de comptage sur les marais endigués : les salines, Le Moulin du pont, Le Moulin de Pomper 

Barge à queue noire Sterne Pierregarin Bernache cravant Chevalier arlequin Tadorne de Belon 
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Carte des sites de comptage des oiseaux le long du littoral 
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Les nombreuses activités présentes dans le Golfe du Morbihan sont susceptibles dĖavoir un impact négatif sur les oiseaux qui fréquentent le site :  

ƺ Dérangement des oiseaux pendant la période dĖhivernage notamment, dû à la fréquentation trop accrue des sentiers de randonnée, à la navigation ou 

à la pêche à pied. 

ƺ Réduction des habitats auxquels les oiseaux peuvent avoir accès. Le débarquement sur les îles en période de nidification a un impact sur le succès de la 

reproduction des oiseaux nicheurs.  

 

Les autres espèces dĖintérêt communautaire (annexe II de la directive habitat)4 

 

Sur le site Natura 2000  

Le site Natura 2000 abrite également de nombreuses autres espèces dĖintérêt communautaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur  Arradon 

Sur Arradon, on note la présence du Grand Murin au niveau du centre bourg.  

 

Les principales menaces relatives à la conservation de ces espèces sont : 

ƺ LĖutilisation massive de pesticides en agriculture, qui se retrouvent par bioaccumulation dans lĖorganisme de chaque espèce du réseau trophique ; 

ƺ La dégradation des habitats et biotopes à cause par exemple du remembrement ; 

ƺ Le dérangement des espèces en période dĖhivernation ; 

ƺ La mortalité routière, notamment pour la Loutre dĖEurope ; 

 
4 Source : Fiche INPN version officielle ς septembre 2011 

Mammifère : 

Petit rhinolophe 

Grand rhinolophe 

Grand Murin 

Loutre d'Europe 

Grand dauphin 

 

Poissons : 

Alose feinte 

Alose vraie, 

Grande Alose 

Plantes : 

Rumex des rochers 

Panicaut vivipare 

Trichomanès remarquable 

Invertébrés : 

Agrion de Mercure 

Lucane Cerf-volant 

Grand Capricorne 

Le Damier printanier 

Écaille chinée 
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ƺ La dégradation de la qualité de lĖeau. 

 

Les autres espèces protégées ou dĖintérêt patrimonial, identifiées  

 

Sur les sites Natura 2000 

Au-delà des espèces listées en annexes des directives européennes, les 2 sites Natura 2000 abritent de nombreux oiseaux migrateurs (38 espèces), ainsi que 4 
amphibiens et une quinzaine dĖespèces végétales protégées et/ou patrimoniales.  

 

Sur Arradon 

La commune dĖArradon abrite également dĖautres espèces protégées et/ou patrimoniales non recensées sur la fiche descriptive officielle du site Natura 
20005 : 

ƺ Le lézard des murailles, 

ƺ LĖAsphodèle dĖArrondeau (lĖAsphodèlus dĖarrondeaui), 

ƺ LĖEuphorbe esula esula (lĖEuphorbia esula esula), 

ƺ LĖArbousier (Arbustus unedo), 

ƺ La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 

ƺ LĖOreillard méridional (Plecotus austriacus) 

 

 

Photographies de la faune et flore prot®g®es ou dôint®r°t patrimonial 

 

 
5 Source : DREAL et Atlas de la flore du Morbihan 

Euphorbe Esula Esula Arbutus Unedo Lézard des murailles Grand Capricorne Pipistrelle commune 
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Carte des espèces animales et végétales protégées 

¶ Les objectifs de conservation des sites Natura 2000 
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Sur le territoire dĖArradon, les principaux enjeux de conservation sont les suivants :  

 

¶ ZPS «  Golfe du Morbihan » 

Á maîtriser la pression de dérangement sur les milieux 

Á améliorer la préservation des milieux exploités par les oiseaux (herbiers de zostèresĜ)  

Á limiter la surfréquentation  

Á étendre et renforcer le suivi scientifique 

 

¶ ZSC «  Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys » 

Á maîtriser la pression dĖexploitation sur le milieu  

Á améliorer les conditions dĖhabitat pour la Loutre 

Á maîtrise de la pression agricole 

Á gestion des habitats et habitats dĖespèces 

Á préservation des Landes mesophiles 

Á gestion consensuelle (éviter un enrésinement des landes) 

¶ La portée réglementaire du site Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de préserver la biodiversité sur le territoire et sa mise en valeur du patrimoine des territoires sur le réseau de lĖunion 
européenne. Natura 2000 ne réglemente pas les usages et ne peut interdire systématiquement un projet dĖaménagement. Seuls les aménagements qui 
peuvent impacter les milieux naturels et les espèces attirent un regard particulier de lĖEtat, qui détermine sĖils peuvent être autorisés ou non. 

Ainsi, une évaluation des incidences est obligatoire pour tout projet susceptible d'affecter le site Natura 2000 de manière significative. Une liste nationale 
recense tous les projets, activités, manifestations, travaux et plans soumis à études dĖincidences. (R.414-19 du code de lĖenvironnement). 

 

 

 

 

LĖévaluation des incidences est une étude : 

ƺ Ciblée sur les habitats naturels et les espèces pour lesquels les sites Natura 2000 ont été créés ; 
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ƺ Proportionnée à la nature et à lĖimportance des incidences potentielles du projet. 

 

Un projet ne peut être autorisé que si lĖévaluation des incidences démontre que les enjeux de conservation des sites Natura 2000 ne sont pas menacés. 

 

Le PLU de la commune dĖArradon est soumis à étude dĖincidences au titre de lĖarticle R414-19 du code de lĖenvironnement lorsquĖil rentre également dans le 
champ dĖapplication de lĖévaluation environnementale définies au R121-14 du code de lĖurbanisme.  

 

Ʒ Zone humide dĖimportance majeure et site RAMSAR 

 

La convention RAMSAR a pour objectif de protéger les zones humides rares, dont le fonctionnement écologique est de haute importance notamment pour les 
oiseaux dĖeau. Ici on peut mentionner lĖimportance des herbiers de zostère notamment pour lĖalimentation de certaines espèces dĖoiseaux.  

 

Le site étant doté dĖune climatologie clémente, il a été observé que par grande vague de froid, de nombreuses espèces dĖanatidés, oies et canards, viennent 
se réfugier sur ce site. En saison hivernale le Golfe accueille régulièrement plus de 20 000 oiseaux et dépasse le seuil international de 1% pour 11 espèces 
présentes dans le Golfe. Parmi celles-ci 9 sont présentes sur le littoral arradonais.  

Le rôle de ce site est également très important pour diverses espèces de poissons, notamment en termes de nurseries au sein des zones dĖherbiers de zostère. 
Les Hippocampes, et autres syngnathidés sont bien représentés dans le golfe et ils y réalisent leur cycle complet. Les seiches, péchées en quantité au 
printemps, les bars, les mulets, les rougets et les soles fréquentent le golfe de manière importante. 
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Délimitation du site RAMSAR sur le Golfe du Morbihan 

Cette désignation constitue, pour chacune des zones humides concernées, un label de reconnaissance internationale, et non une protection réglementaire ou 
une mesure contraignante. Elle met en évidence la nécessité de maintenir et de préserver les caractéristiques écologiques et les richesses de ces zones, par une 
utilisation rationnelle des ressources. 
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Ʒ Znieff de type II  

 

Les Zones Nationales dĖIntérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 2, sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, il est important de respecter les grands équilibres écologiques en tenant compte, notamment, du 
domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice.  

 

La commune dĖArradon est concernée par une Znieff de Type II « Golfe du Morbihan ». Le périmètre de la Znieff intégre les périmètres des 2 sites Natura 
2000 précédemment décrits ainsi que celui du site RAMSAR. Les critères dĖintérêt retenus sur cette Znieff sont :  

ƺ Intérêt botanique : présence de grands herbiers à Zostères colonisant plus de 2 000 hectares de vasières 

ƺ Intérêt ornithologique : accueil en hivernage ou passage migratoire de 60 000 à 130 000 oiseaux. 
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Délimitation de la ZNIEFF de Type 2 sur Arradon 

Ʒ ZICO  
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Une ZICO est une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux. Il sĖagit de zones dĖintérêt majeur qui hébergent des effectifs significatifs dĖoiseaux 
sauvages, que ce soit des espèces nicheuses, hivernantes ou erratiques, jugées dĖimportance européenne. Les ZICO sont issues de la mise en āuvre dĖune 
politique de préservation de la  nature : Directive Oiseaux (Directive n°79/409/CEE du 6/04/1979). 

 

La ZICO Golfe du Morbihan et étier de Penerf sĖétend sur une surface dĖenviron 18 800 ha. Sur la commune dĖArradon, son périmètre couvre une partie de 
la ZSC Golfe du Morbihan, Côte ouest de Rhuys. La base de données internationale de lĖIBA (International Birdlife Area) recense 18 espèces dĖoiseaux 
différentes pour lesquelles cette ZICO constitue une zone importante pour leur conservation à lĖéchelle internationale.  

 

Ʒ Synthèse des zones de protection et dĖinventaire naturel  

 

La zone littorale de la commune dĖArradon est caractérisée par des sites naturels sensibles, protégés par de nombreuses couvertures de protection et de leur 
réglementation. A lĖensemble de ce millefeuilles de protection concernant le sud et lĖest de la commune, sĕajoute la loi littorale qui sĖimpose sur lĖensemble du 
territoire communal. Les conséquences en matière de contraintes réglementaires de chacun de ces périmètres sont rappelées dans le tableau ci-dessous. 

 

Les différents périmètres des zones naturelles Contraintes réglementaires 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) Liste nationale de projet, travaux, aménagements, plans,Ĝ soumis à étude dĖincidences Natura 2000 

Site dĖintérêt Communautaire (SIC) Liste nationale de projet, travaux, aménagements, plans,Ĝ soumis à étude dĖincidences Natura 2000 

Zone dĖimportance pour la conservation des 
oiseaux 

Absence de portée réglementaire mais souligne la présence dĖespèces protégées réglementairement.  

ZNIEFF de type 2 
Absence de portée réglementaire mais souligne la présence potentielle dĖespèces protégées 
réglementairement. 

Zone humide dĖimportance majeure Absence de portée réglementaire.  

Site RAMSAR Absence de portée réglementaire. 
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Protections règlementaires sur le territoire Arradonnais 
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Actuellement, la totalité des périmètres Natura 2000 sont inclus dans des zonages protecteurs au POS (NDa, NDs). Ces zonages interdisent lĖurbanisation et 
réglementent de façon stricte les possibilités dĖaménagement ou de transformation des terrains.   

 

2.2. LES AUTRES ESPACES NATURELS  
 

Nous recensons sous ce chapitre, les autres milieux naturels remarquables non compris dans les zones dĖinventaires naturelles et périmètre de protection.  

 

Ʒ Les zones humides continentales et cours dĖeau 

 

¶ Localisation et description des zones humides et cours dĖeau  

LĖinventaire des zones humides et cours dĖeau de la commune a été réalisé en 2011 par le bureau dĖétude Hardy environnement. La commune dĖArradon 
compte des surfaces relativement faibles de zones humides continentales. 115,35 hectares soit environ 6 % de la surface communale. Se sont en majorité des 
prairies humides (65%).  

 

Par ailleurs, 22 km de linéaire de cours dĖeau temporaires ou permanents ont été inventoriés. 

 

La commune possède trois caractéristiques principales : 

ƺ trois cours dĖeau formant de petits estuaires dont lĖexutoire est le Golfe du Morbihan  

ƺ un petit chevelu hydrographique important, réparti équitablement sur la commune avec des zones humides attenantes et des zones humides issues de 

nappes perchées, 

ƺ des milieux globalement bien préservés, notamment pour les prairies humides et certains boisements humides. 
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Localisation des zones humides et cours dôeau de la commune 
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Répartition des zones humides par typologie 

 

Les zones humides les plus représentées sur la commune sont les prairies humides (73,78 ha, soit 63,93%) et les boisements humides (22,44 ha, soit 19,45%) 
auxquels on peut ajouter les ripisylves, souvent en continuité des boisements humides (3,25 ha, 2,82%). Les landes humides sont très peu représentées 
(1,77 ha, soit 1,54%). Elles ont probablement été remplacées sur la commune par des boisements de Pin maritime (Pinus pinaster).  

 

Certaines zones humides sont dégradées. Elles représentent 3,11 ha, soit 2,70% des zones humides de la commune. Les atteintes aux zones humides ont pour 
conséquences de supprimer leurs fonctions écologiques et hydrobiologiques. Elles nĖassurent plus leur rôle dĖécrêtement des crues et de régulation des débits 
dĖétiage, ni leur rôle dĖépurateur naturel. La valeur écologique et biologique est faible à nulle, notamment au regard de la faune et de la flore liée aux zones 
humides. Elles ne possèdent plus de fonctionnalités « naturelles » mais sont le support dĖactivités humaines telles que : décharge, déchetterie, remblai, station 
dĖépuration.  






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































